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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
DELEGATION  DEPARTEMENTALE  DU CHER 
 
 

ARRÊTÉ N° 2020-DD18-OSMS-CSU-0007 
modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond dans le Cher 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 

 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à 
R. 6143-4 et R. 6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 
régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des 
établissements publics de santé ; 
 
Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de monsieur Laurent HABERT en qualité 
de directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 
 
Vu la décision n°2017-DG-DS18-0002 du 1er septembre 2017 portant délégation de 
signature de la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à 
monsieur Bertrand MOULIN en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire pour le département du Cher ; 
 
Vu l’arrêté n° 10-OSMS-CSU-N°18-0003 du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2011-DT18-OSMS-CSU-00088 du 12 octobre 2011 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2011-DT18-OSMS-CSU-0167 du 22 novembre 2011 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-DT18-OSMS-CSU-0097 du 6 septembre 2013 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-DT18-OSMS-CSU-0106 du 13 novembre 2013 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2014-DT18-OSMS-CSU-0001 du 10 janvier 2014 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
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Vu l’arrêté n°2014-DT18-OSMS-CSU-0012 du 6 mai 2014 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-DT18-OSMS-CSU-0001 du 6 janvier 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2015-DT18-OSMS-CSU-0028 du 29 septembre 2015 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2016-DD18-OSMS-CSU-0019 du 10 juin 2016 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2016-DD18-OSMS-CSU-0024 du 12 juillet 2016 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2017-DD18-OSMS-CSU-0030 du 9 octobre 2017 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
Vu l’arrêté n°2019-DD18-OSMS-CSU-0011 du 16 octobre 2019 modifiant la composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Est désigné pour siéger au sein du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Saint-Amand-Montrond : 
En qualité de représentant du personnel : 

• Monsieur le docteur FLACHAIRE Jean-Christophe, représentant de la commission 
médicale d’établissement. 

 
Article 2 : Le conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond, sis 44 
Avenue Jean Jaurès – 18206 Saint-Amand-Montrond Cedex établissement public de santé de 
ressort communal est composé des membres ci-après : 
 
I  Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales 

• Monsieur RIOTTE Emmanuel, maire de la commune de Saint-Amand-Montrond ; 
• Monsieur BLONDIEAU Francis, 1er adjoint au maire de la commune de Saint-

Amand-Montrond ; 
• Monsieur le docteur FLACHAIRE Jean-Christophe, représentant de la commission 

médicale d’établissement ; 
• Monsieur Martial RICHARD, représentant de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médicotechniques ; 
• Monsieur Pascal CAPRA, représentant désigné par les organisations syndicales. 

2° en qualité de personnalités qualifiées 
• Monsieur Jean-Pierre CHARBONNIER, personnalité qualifiée désignée par le 

directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 
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• Monsieur Philippe MALLARD (UDAF 18) et Madame Dominique TALLAN 
(Générations Mouvements les Aînés ruraux), représentants des usagers désignés par le 
Préfet du Cher. 

 
II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

• Monsieur le docteur Jean-Noël APPADOO, président de la commission médicale 
d’établissement et vice-président du directoire du centre hospitalier de Saint-Amand-
Montrond 

• La directrice générale de l’Agence régionale de Santé du Centre-Val de Loire ou son 
représentant 

• Le directeur de la caisse de mutualité sociale agricole Beauce Cœur de Loire 
• Madame Martine POMMIER, représentante des familles accueillies dans les unités de 

soins de longue durée ou en EHPAD. 
 

Article 3 : Le mandat des intéressés prendra fin en même temps que le mandat au titre duquel 
ils ont été désignés. 
 
Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 
d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard 
des tiers, ce délai court à compter de la date de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la région Centre-Val de Loire. 
 
Article 5 : La directrice du centre hospitalier de Saint-Amand-Montrond et le délégué 
départemental  du Cher de l'Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 
Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs du département du Cher. 

 
Fait à Bourges, le 3 juin 2020 

Pour le directeur général de l’Agence régionale de santé de la région Centre-Val de Loire 
Le délégué départemental du Cher, 

Signé : Bertrand MOULIN 
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PRÉFET DU CHER

ARRÊTÉ n° DDT-2020-122

portant autorisation de dérogation pour la capture et relâcher 
d’amphibiens, de Cistude d’Europe, d’odonates et de lépidoptères,

à six chargés d’études de l’association Sologne Nature Environnement

Le Préfet du Cher,
Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.411-1, L.411-2 et R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration des décisions administratives individuelles, notamment en matière de capture d’espèces
animales protégées ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par
les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ;

Vu l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 fixant la liste des vertébrés protégées d’extinction en France ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de protection ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-0143 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à M. Thierry
TOUZET, directeur départemental des Territoires ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-037 du 21 février 2020 accordant subdélégation de signature à certains
agents de la Direction départementale des territoires du Cher ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces présentée le 3 mars 2020 par l’association
Sologne Nature Environnement, pour six de ses chargés d’études : Kelly DUHORNAY, Eva SEMPE,
Aurélie SIMARD, Angélique VILLEGER, Alexandre ROUBALAY et Jean-Baptiste BOUFFETTE, afin de
capturer et relâcher des spécimens d’espèces animales protégées (amphibiens hors arrêté du 9 juillet 1999,
Cistude d’Europe, odonates et lépidoptères) dans le cadre de divers études et suivis menés en Sologne
(inventaires ZNIEFF et PNA, réalisation de plans de gestion, suivis d’aménagement, ...) ;
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Vu l’avis favorable n° 2020/08 du 27 mars 2020 du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel de la
région Centre-Val de Loire ; 

Vu l’avis favorable du 27 mars 2020 du directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement Centre -Val de Loire ;

Considérant la qualification des demandeurs et des objectifs scientifiques poursuivis ;

Considérant que la demande d’autorisation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable,
des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des Territoires ;

ARRÊTE  :

Article 1  er   – Identité du bénéficiaire

Les bénéficiaires de la dérogation sont Kelly DUHORNAY, Eva SEMPE, Aurélie SIMARD, Angélique
VILLEGER, Alexandre ROUBALAY et Jean-Baptiste BOUFFETTE pour le compte de l’association
Sologne Nature Environnement, située 23 rue de Selles-sur-Cher, 41200 ROMORANTIN-LANTHENAY.

Article 2 – Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisés à réaliser des captures-relâchers sur place des espèces mentionnées ci-
dessous (hors Pélobate brun) :

Espèce (Nom scientifique) Nom commun

Amphibiens

Alytes obstetricans Crapaud accoucheur

Bufo Bufo Crapaud commun

Bufo calamita Crapaud calamite

Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué

Rana dalmatina Grenouille agile

Rana lessonae Grenouille de Lessona

Rana ridibunda Grenouille rieuse

Triturus balsii Triton de Blasius

Triturus cristatus Triton crêté

Triturus helveticus Triton palmé

Triturus maroratus Triton marbré

Triturus vulgaris Triton ponctué

Reptile

Emys orbicularis Cistude d’Europe

Odonates

Coenagrion merculriale Agrion de Mercure

Gomphus graslinii Gomphe à cercoïdes fourchus

Leucorrhinia caudalis Leucorrhine à large queue

Leucorrhinia pectoralis Leucorrhine à gros thorax

Ophiogomphus cecilia Gomphe serpentin

Oxygastra curtisii Cordulie à corps fin
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Espèce (Nom scientifique) Nom commun

Lépidoptères

Eriogaster catax Laineuse du prunellier

Euphydryas aurinia Damier de la succise

Maculinea alcon Azuré des mouillères

Maculinea arion Azuré du serpolet

Thersamolycaena dispar Cuivré des marais

Article 3– Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée pour le département du Cher.

Elle est délivrée sous réserve du respect, pour les inventaires en zone humide et toute opération concernant
les amphibiens, de la mise en œuvre par la bénéficiaire du protocole standard de désinfection établi par la
Société herpétologique de France afin de limiter la dissémination de la Chytridiomycose lors des
interventions sur le terrain.

Les amphibiens seront capturés à l’aide de troubleaux ou de nasses. Dans ce cas, les pièges devront être
relevés le lendemain de leur pose, afin de limiter les risques de mortalité accidentelle. L’utilisation de la
lampe torche est autorisée.

Concernant la Cistude d’Europe, elle sera capturée manuellement. Les femelles gravides seront équipées
d’un émetteur dont les caractéristiques doivent permettre de limiter toute gêne pour les individus.

Les insectes seront capturés au filet et relâchés immédiatement sur place après identification.

Article 4 – Mesures de suivi

Un rapport des actions menées sera adressé annuellement, dans les 3 mois suivant la fin de l’année
considérée, à :

- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Centre-Val de Loire, Service
eau, biodiversité, risques naturels et Loire, 5 avenue Buffon, 45064 ORLÉANS CEDEX,

- la Direction départementale des territoires du Cher, Service environnement et risques, 6 place de la
Pyrotechnie, CS 20001, 18019 BOURGES CEDEX

Article 5 – Durée de validité de la dérogation

La présente dérogation est accordée à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2022.

Article 6 – Autres procédures

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l’opération sus-mentionnée.

Article 7 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions visées aux articles 2 et 3 peuvent faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.415-3 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux
prescriptions 
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Article 8 – Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 9 - La secrétaire générale de la préfecture du Cher et le directeur départemental des Territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera notifiée à M. le
président de l’association Sologne Nature Environnement, Kelly DUHORNAY, Eva SEMPE, Aurélie
SIMARD, Angélique VILLEGER, Alexandre ROUBALAY et Jean-Baptiste BOUFFETTE, chargés
d’études de l’association, ainsi qu’au directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire et au chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité du
Cher .

Bourges, le 11 juin 2020

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental, et par subdélégation,
La chef de bureau,

signé

Claire GOBLET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces recours.
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PRÉFET DU CHER
Direction départementale 

des Territoires
Service environnement et risques

Bureau forêt, chasse, nature

ARRÊTÉ n° DDT-2020-118

portant autorisation de dérogation pour le déplacement d’orchidées protégées
(Orchis pyramidal Anacamptis pyramidalis et Orchis brûlé Neotinea ustulata)
dans le cadre de travaux d’infrastructures sur la base militaire 702 d’Avord 

entre juin et juillet 2020

Le Préfet,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et 2, et R.411-1 et 2 relatifs à la protection
des espèces, R.412-1 à 3 relatifs aux activités soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 janvier 1982 modifié fixant la liste des espèces végétales protégées sur
l'ensemble du territoire national ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 mai 1993 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Centre-Val
de Loire complétant la liste nationale ; 

Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets
pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-0143 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à M. Thierry
TOUZET, directeur départemental des Territoires ; 

Vu l’arrêté DDT n° 2020-037 du 21 février 2020 accordant subdélégation de signature à certains agents de
la Direction départementale des territoires du Cher ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces présentée le 31 janvier 2020 par
l’Établissement du service d’infrastructure de la Défense de Rennes, situé Avenue de Bourges,
18520 AVORD, en vue d’autoriser M. Thierry TROUBAT, coordinateur environnemental du chantier, à
arracher et déplacer 13 pieds d’Orchidées protégées (10 pieds d’Orchis pyramidal et 3 pieds d’Orchis brûlé),
dans le cadre de l’extension des surfaces urbanisées de la base aérienne 702 d’Avord ; 

Vu l’avis favorable du 5 mars 2020 du Conservatoire botanique national du Bassin parisien à la délivrance
de l’autorisation demandée ;

Vu l’avis favorable du 11 mars 2020 de la DREAL Centre-Val de Loire à la délivrance de l’autorisation
demandée ;

Vu l’avis du 18 mars 2020 du Comité scientifique régional du patrimoine naturel à la délivrance de
l’autorisation demandée ;

Direction départementale des Territoires
6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00

Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
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Considérant que le projet est lié à l’augmentation prochaine de l’activité sur ce site militaire, avec l’arrivée de
l’Airbus A330, nouvel avion militaire ravitailleur ;

Considérant que la dérogation est demandée dans l’intérêt de la sécurité publique ;

Considérant que ces deux espèces d’orchidées protégées au niveau national sont classées en préoccupation
mineure sur la liste rouge régionale en Centre-Val de Loire ; 

Considérant la qualification du demandeur poursuivi et les objectifs poursuivis ;

Considérant que l’autorisation sollicitée ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable,
des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires ;

ARRÊTE  :

Article 1  er   – Identité du bénéficiaire 

Le bénéficiaire est M. Thierry TROUBAT, coordinateur environnemental du chantier, pour le compte de
l’Établissement du service d’infrastructure de la Défense de Rennes, situé Avenue de Bourges sur la
commune d’Avord (18520). 

Article 2 – Nature de la dérogation 

Dans le cadre des travaux d’infrastructures visant l’accueil d’avions gros porteurs de la base aérienne 702
d’Avord, le bénéficiaire est autorisé à déroger à l’interdiction d’enlèvement de pieds d’Orchidées protégées. 

Il est chargé de procéder, ou faire procéder, à la réalisation du transfert de 10 pieds d’Orchis pyramidal
(Anacamptis pyramidalis) et de 3 pieds d’Orchis brûlé (Neotinea ustulata), localisés sur l’emprise des
travaux. Ces chiffres pourront être revus à l’issue des travaux de dépollution pyrotechnique sur la zone du
projet.

Article 3 – Conditions de la dérogation

Les pieds impactés ont été géolocalisés pendant l’inventaire de 2018 et la zone réceptive sera balisée avant
le commencement des travaux. 

La transplantation sera organisée par M. Thierry TROUBAT. Les pieds seront transplantés au moyen d’une
pelle mécanique, avant le commencement des travaux, en plaque de 1,5 m x 0,7 m, d’une profondeur de 20
à 25 cm en période de fin de floraison, vers une parcelle prairiale préalablement préparée par décapage. En
fonction du type du sol, il pourrait être plus adapté de proposer une profondeur de 30 cm (cas des sols plus
ou moins profonds).

Cet enlèvement doit être effectué à la fin de la période de floraison, entre fin juin et début juillet 2020. 

Article 4 – Mesures de suivi

L’entretien de la parcelle receveuse sera réalisé par le biais d’une fauche annuelle tardive avec exportation,
comme sur l’ensemble des zones prairiales de la base. Ce mode de gestion est adapté au maintien et au
développement de ces deux espèces sur le site.

De plus, le suivi de la parcelle receveuse sera mis en place avec une périodicité évolutive de 1, 3, 5 et 10 ans
après la réalisation des travaux afin de mesurer le degré de réussite de la transplantation.
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Le bilan des suivis réalisés après la transplantation sera adressé, au plus tard le 31 décembre de chaque
année concernée, au  CSRPN et la DDT du Cher :

- Comité scientifique régional du patrimoine naturel / Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Centre-Val de Loire, Service eau et biodiversité, 5 avenue Buffon, 45064
ORLEANS CEDEX,

- la Direction départementale des territoires du Cher, Service environnement et risques, 6 place de la
Pyrotechnie, CS 20001, 18019 BOURGES CEDEX.

Article 5 – Durée de validité de la dérogation

La présente dérogation est valable pour la période de juin à juillet 2020.

Article 6 – Autres procédures

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l’opération sus-mentionnée.

Article 7 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 1 et 2 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170.1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux
prescriptions 

Article 8 – Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies à l’article L.171-8 et L.415-3
du code de l’environnement.

Article 9 - La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le directeur départemental des Territoires, le
directeur de l’Etablissement du service d’infrastructure de la défense de Rennes, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au directeur régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire.

Bourges, le 02 juin 2020,

Le Préfet, et par délégation,
Le directeur départemental, et par subdélégation,

La chef de bureau,

signé

Claire GOBLET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces recours.
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PRÉFET DU CHER

ARRÊTÉ n° DDT-2020-120

portant autorisation de destruction des sites de reproduction de 
Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) et de Faucon hobereau (Falco subbuteo)

par la société Réseau de transport d’électricité

Le Préfet du Cher,
Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L.411-1, L.411-2 et R.411-1 à R.411-14 relatifs à
la protection des espèces ;

Vu l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

Vu la circulaire DNP N° 00-02 du 15 février 2000 complétée par la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du
21 janvier 2008 relative aux décisions administratives individuelles relevant du ministère chargé de la
protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-0143 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à M. Thierry
TOUZET, directeur départemental des Territoires ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-037 du 21 février 2020 accordant subdélégation de signature à certains
agents de la Direction départementale des territoires du Cher ;

Vu la demande de dérogation reçue le 6 mars 2020 et transmise par la société Réseau de transport
d'électricité (RTE), représentée par Mme Alexandra LAVERGNE, en vue d'être autorisée à déposer des nids
de Corneille noire susceptibles d’être occupés par le Faucon crécerelle ou le Faucon hobereau, dans le cadre
des travaux de renforcement de la ligne Eguzon-Marmagne, pendant la période 2020 à 2023 ;

Vu l’avis favorable de la Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Centre-Val de Loire daté du 9 avril 2020 ;

Vu l’avis favorable n° 2020/09 du 9 avril 2020 du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel de la
région Centre-Val de Loire (CSRPN) ;

Considérant que les travaux sont réalisés en dehors de la période de présence des oiseaux dans les nids ;

Considérant que la destruction des nids sera compensée par la mise en place d’un nombre équivalent de
nids artificiels aux mêmes emplacements ;
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Considérant la qualification du demandeur et des objectifs poursuivis ;

Considérant que la demande d’autorisation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable,
des populations de Faucon crécerelle et de Faucon hobereau dans leur aire de répartition naturelle ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des Territoires ;

ARRÊTE  :

Article 1  er   - Identité du bénéficiaire 

La société Réseau de transport d'électricité, dont le siège est situé 6 rue Kepler à La Chapelle sur Erdre, est
bénéficiaire de la présente autorisation dans les conditions fixées aux articles suivants.

Article 2 –  Nature de la dérogation

Dans le cadre de travaux de réhabilitation de la ligne à haute tension Eguzon-Marmagne, les agents de la
société RTE sont autorisés à déposer des nids de Corneille noire (Corvus corone) susceptibles d’être
occupés par le Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) ou le Faucon hobereau (Falco subbuteo), le long de la
ligne haute tension Eguzon-Marmagne, sur les communes de Charost, Plou, Sainte-Thorette et Marmagne.

Article 3 - Conditions de la dérogation

La dépose des nids devra être faite en dehors de la période de reproduction. Elle devra donc avoir lieu
uniquement entre le 1er septembre et le 31 janvier.
Pour chaque nid déposé, un nichoir à Faucon crécerelle ou hobereau, le cas échéant, sera installé sur le
nouveau pylône.
Préalablement à la dépose des nids, le bénéficiaire indiquera à la Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Centre-Val de Loire et à la Direction départementale des territoires du Cher
la localisation des pistes et accès pour chaque pylône concerné.

Article 4 – Durée de validité de la dérogation

La présente autorisation est accordée à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 5 - Mesures de suivi

Avant le 31 janvier 2024, un rapport des actions menées sera adressé à :

- Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Centre-Val de Loire, Service
eau, biodiversité, risques naturels et Loire, 5 avenue Buffon, 45064 ORLÉANS CEDEX,

- la Direction départementale des territoires du Cher, Service environnement et risques, 6 place de la
Pyrotechnie, CS 20001, 18019 BOURGES CEDEX.

Article 6 – Autres procédures

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l’opération sus-mentionnée.

Article 7 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 1 à 5 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170.1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux
prescriptions 
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Article 8 – Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies à l’article L.171-8 et L.415-3
du code de l’environnement.

Article 9  - La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le directeur départemental des Territoires, la
société Réseau de transport d'électricité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée au directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement Centre-Val de Loire, au chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité du
Cher et au colonel commandant le groupement de Gendarmerie du Cher.

Bourges, le 09 juin 2020,

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental, et par subdélégation,
La chef de bureau,

signé

Claire GOBLET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces recours.
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PRÉFET DU CHER

ARRÊTE N° DDT-2020-134

modifiant l’arrêté n° DDT-2020-113 du 24 mai 2020 relatif à l'ouverture 
et à la clôture de la chasse pour la campagne 2020-2021 dans le département du Cher

-------------------

Le préfet du Cher,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 424-2 et suivants, et R. 424-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2013-1302 du 27 décembre 2013 relatif aux établissements professionnels de chasse à
caractère commercial,

Vu le décret n° 2020-453 du 21 avril 2020 portant dérogation au principe de suspension des délais
pendant la période d'urgence sanitaire liée à l'épidémie de covid-19 ;

Vu le décret n° 2020-583 du 18 mai 2020 portant adaptation temporaire de dispositions réglementaires
relatives à la chasse pendant la crise sanitaire liée au covid-19 ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 mai 2011 relatif au prélèvement maximal autorisé de la bécasse des bois ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2014 relatif au dispositif de marquage des oiseaux relâchés dans les
établissements professionnels de chasse à caractère commercial ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-0143 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à M. Thierry
TOUZET, directeur départemental des territoires ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-037 du 21 février 2020 accordant subdélégation de signature à certains
agents de la Direction départementale des territoires du Cher ;

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2018-2024 approuvé le 26 décembre 2018 par
l’arrêté préfectoral n° 2018-1-1502 ;

Vu l’arrêté n° DDT-2020-113 du 24 mai 2020 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la
campagne 2020-2021 dans le département du Cher ;

Vu la participation du public qui s’est déroulée du 29 avril au 19 mai 2020 inclus, conformément aux
articles L-120-1 et suivants du code de l’environnement ;

Vu l'avis de la Fédération départementale des chasseurs reçu le 12 juin 2020 ;

Vu l'avis de la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 20 mai 2020 ; 

Considérant la nécessité de corriger la date erronée de l’ouverture de la chasse du lièvre, le manque de
précision de la possibilité d’utilisation d’une application mobile pour l’enregistrement des prélèvements
de bécasse, et de procéder à d’autres modifications mineures qui ne modifient pas de façon substantielle
l’arrêté n° DDT-2020-113 du 24 mai 2020 ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires ;
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ARRÊTE :

Article 1  er   - Dates d’ouverture et de fermeture de la chasse  

Le tableau de l’article 1.1 de l’arrêté n°  DDT-2020-113 du 24 mai 2020 est remplacé par le suivant :

Espèces de gibier Dates d'ouverture Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse

Cerf élaphe 1er septembre 2020 Clôture générale - Plan de chasse individuel obligatoire.

- du 1er septembre à l’ouverture générale seuls les
cerfs mâles peuvent être chassés à l’approche ou à
l’affût.

Chevreuil 1er juin 2020 Clôture générale - Plan de chasse individuel obligatoire.

- du 1er juin à l’ouverture générale, sur autorisation
préfectorale  individuelle,  seuls  les  chevreuils
mâles, chevreuils femelles déficientes ou blessées
mais non suitées peuvent être chassés à l’approche
ou à l’affût.

Daim 1er juin 2020 Clôture générale - Plan de chasse individuel obligatoire.

- du 1er juin à l’ouverture générale seuls les daims
mâles, peuvent être chassés.

Renard 1er juin 2020 Clôture générale
du  1er juin  à  l’ouverture  générale  seules  les
personnes  autorisées  à  chasser  le  sanglier,  le
chevreuil  ou  le  cerf  peuvent  chasser  dans  les
mêmes conditions.
(pour précision, du 1er au 31 mars le tir du renard
est  uniquement  possible  sur  autorisation
individuelle  de  destruction  d’espèce  susceptible
d’occasionner des dégâts.)

Sanglier
1er juin 2020 31 mars 2021 - La chasse du sanglier est soumise aux conditions

particulières définies au 2.2.

-  du  1er juin  au  14  août,  sur  autorisation
préfectorale individuelle, les sangliers peuvent être
chassés en battue, à l'affût ou à l'approche ;

-  du 15 août à l’ouverture  générale,  les  sangliers
peuvent  être  chassés  en  battue,  à  l'affût  ou  à
l'approche. 

Faisan
Colin

Ouverture générale 10 janvier 2021 - À l’exception des communes visées au 2.5.1,

- Tir de la poule faisane interdit dans les communes
visées au 2.5.2.

Lapin de garenne Ouverture générale Clôture générale -  Emploi  du  furet  autorisé  sur  l’ensemble  du
département.
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Espèces de gibier Dates d'ouverture Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse

Perdrix Ouverture générale 29 novembre 2020 - À l’exception des communes visées au 2.1 et au 
2.5.1.

Lièvre 11 octobre 2020 13 décembre 2020 -  Sans  restriction  à  l’exception  des  communes
concernées par le 3.3.

Article 2 - La chasse de la bécasse des bois

L’article 2.4 de l’arrêté n°  DDT-2020-113 du 24 mai 2020 concernant la chasse de la bécasse des bois est
remplacé par les dispositions suivantes :

Tout chasseur souhaitant chasser la bécasse doit soit :

- être titulaire d’un carnet de prélèvement individuel valable pour la saison en cours : dans ce cas,
sur  le  lieu  même  de  la  capture,  toute  bécasse  prélevée  doit  être  marquée  d’un  bracelet
réglementaire et le prélèvement doit être inscrit dans le carnet de prélèvement individuel délivré
par la Fédération départementale des chasseurs,

- utiliser l’application mobile « Chassadapt » préalablement téléchargée.

Un prélèvement maximum autorisé par chasseur est instauré, sur l'ensemble du territoire métropolitain
conformément à l'arrêté ministériel du 31 mai 2011.

Ce prélèvement maximum autorisé par chasseur sur le territoire du département est fixé comme suit :

- 30 bécasses par chasseur par saison de chasse,
- 3 bécasses par chasseur par semaine, avec un maximum de 2 bécasses par jour par chasseur.

Toute personne n’ayant pas retourné son carnet de prélèvement bécasse au plus tard le 30 juin 2021 se
verra refuser la délivrance d’un carnet l’année suivante.

Article 3 - La chasse du faisan

Les  mots  « DGATT (Direction  Générale  des  Armées  Techniques  Terrestres) »  de  l’article  2.5.2  de
l’arrêté n° DDT-2020-113 du 24 mai 2020 concernant la chasse du faisan sont remplacés par « DGATT
(Direction Générale de l’Armement Techniques Terrestres) ».

Article 4 - Les heures quotidiennes de chasse

Les mots « là où ce dernier est classé « gibier » » concernant le lapin de garenne de l’article 3 de l’arrêté
n° DDT-2020-113 du 24 mai 2020 concernant les heures quotidiennes de chasse sont supprimés.

Article 5 – Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et diffusé sur le
site Internet Départemental de l’État dans le Cher (www.cher.gouv.fr). Une copie du présent arrêté sera
affichée dans toutes les communes du département par les soins des maires.

- 3 -

DDT 18 - 18-2020-06-18-002 - AP DDT-2020-134modifiant l?arrêté n° DDT-2020-113 du 24 mai 2020 relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse pour la
campagne 2020-2021 dans le département du Cher 31



Article 6 - Exécution

La secrétaire  générale  de la  préfecture  du  Cher,  les  sous-préfètes  de  Saint  Amand-Montrond et  de
Vierzon,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  départementale  du  Cher,  le  chef  du  service  départemental  de  l’office  français  de  la
biodiversité et tous les agents chargés de la police de la chasse sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié au Directeur d’agence de l'Office national des forêts du Cher et de l’Indre et au
président de la Fédération départementale des chasseurs.

Bourges, le 18 juin 2020

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint,

Signé

Maxime CUENOT

Voies et délais de recours
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours 
suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations 
entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme
d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45).  Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « télérecours citoyens »
accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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PRÉFET DU CHER

A R R Ê T É  N ° D D T - 2 0 2 0 - 1 3 5

définissant les secteurs dans lesquels la présence de la loutre d’Europe et du castor d’Eurasie 
est avérée dans le département du Cher 

pour la période allant du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021

-------

Le préfet du Cher,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement,

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble

du territoire et les modalités de leur protection,

Vu l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 modifié fixant les dispositions relatives au piégeage des

animaux classés nuisibles en application de l’article L 427-8 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté ministériel du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines

espèces non indigènes et fixant, en application de l'article R. 427-6 du code de l'environnement, la liste, les

périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classées nuisibles sur

l’ensemble du territoire métropolitain,

Vu les suivis réalisés par le service de l’office français de la biodiversité permettant d’identifier des

indices de présence du castor d’Eurasie et de la loutre d’Europe sur les cours d’eau du département du

Cher afin de délimiter leur aire de répartition,

Vu la liste des communes mise à jour au 6 mai 2020 où la présence de la loutre et du castor d’Eurasie est

avérée, fournie le 6 mai 2020 par le service départemental de l’office français de la biodiversité,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-0143 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à M. Thierry

TOUZET, directeur départemental des territoires ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-037 du 21 février 2020 accordant subdélégation de signature à certains

agents de la Direction départementale des territoires du Cher ;

Vu la participation du public qui s’est déroulée du 3 juin au 23 juin 2020 inclus, conformément aux

articles L-120-1 et suivants du code de l’environnement, 

Vu l'avis de la Fédération départementale des chasseurs reçu par mail le 15 mai 2020,

Vu l’avis de la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, consultée par mail le 20

mai 2020,

Considérant qu’il y a lieu de définir annuellement les secteurs dans lesquels la présence de la loutre ou de

castor d’Eurasie est avérée,

Sur proposition du directeur départemental des Territoires,
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A R R Ê T E

Article  1  er   - 

La présence du castor d’Eurasie et de la loutre d’Europe est avérée dans les communes listées en annexe

du présent arrêté.

Article  2 - 

Dans les communes listées en annexe du présent arrêté, où la présence de la loutre d’Europe est avérée,

l’usage des pièges de catégories 2 est interdit sur les abords des cours d’eaux et bras morts, marais,
canaux, plan d’eaux et étangs, jusqu’à la distance de 200 mètres de la rive, exception faite du piège à

œuf placé dans une enceinte munie d’une entrée de onze centimètres par onze centimètres.

Dans les communes suivantes listées en annexe du présent arrêté, où seule la présence du castor
d’Eurasie est avérée, l’usage des pièges de catégories 2 est interdit sur les abords des cours d’eaux,
bras morts et canaux, jusqu’à la distance de 200 mètres de la rive, exception faite du piège à œuf placé

dans une enceinte munie d’une entrée de onze centimètres par onze centimètres.

Article  3 -

La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le directeur départemental des Territoires, le chef du

service départemental de l’office français de la biodiversité, le colonel commandant le groupement de

gendarmerie, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions de la police de la chasse et de

la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, affiché dans toutes les communes du

département par les soins des maires et notifié au président de la Fédération départementale des chasseurs.

     

BOURGES, le 25 juin 2020

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental adjoint,

signé

Maxime CUENOT

                                                                                                       

Voies et délais de recours 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, 

les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV 

du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de l’administration vaut rejet implicite

au terme d’un délai de deux mois.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « télérecours

citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Annexe 

Liste des communes du département du Cher où la présence du castor d'Eurasie 

et de la loutre est avérée jusqu’au 30 juin 2021

CASTOR LOUTRE CASTOR LOUTRE

AINAY LE VIEIL X X LAPAN X X

APREMONT SUR ALLIER X X LA PERCHE X X

ARDENAIS X LAZENAY X

ARGENVIERES X X LE CHATELET X

BANNAY X X LE CHAUTAY X

BAUGY X LERE X X

BEDDES X LIGNIERES X

BEFFES X X LOYE SUR ARNON X

BELLEVILLE SUR LOIRE X X LUGNY CHAMPAGNE X

BERRY BOUY X LUNERY X X

BOULLERET X X LURY SUR ARNON X

BOUZAIS X X MAISONNAIS X

BRINAY X X MARCAIS X

BRINON SUR SAULDRE X MAREUIL SUR ARNON X

BRUERE ALLICHAMPS X X MARMAGNE X

CHAROST X MARSEILLES LES AUBIGNY X X

CHATEAUMEILLANT X MASSAY X X

CHATEAUNEUF SUR CHER X X MEHUN SUR YEVRE X

CHERY X MENETOU-COUTURE X

CHEZAL BENOIT X MENETREOL SOUS SANCERRE X X

COLOMBIERS X X MENETREOL SUR SAULDRE X

CORQUOY X X MEREAU X

COUARGUES X X MERY SUR CHER X X

COURS LES BARRES X X MORLAC X

COUST X X MORNAY-SUR-ALLIER X X

CREZANCAY SUR CHER X X NEUVY LE BARROIS X X

CUFFY X X NEUVY SUR BARANGEON X

CULAN X NOZIERES X

DREVANT X X ORVAL X X

EPINEUIL LE FLEURIEL X X OSMOY X

ETRECHY X POISIEUX X

FARGES ALLICHAMPS X X PRECY X

FAVERDINES X PREUILLY X X

FEUX X PREVERANGES X

FOECY X X QUINCY X X

FUSSY X REIGNY X

GRACAY X REZAY X

GROISES X SAINT AMAND MONTROND X X

GROSSOUVRE X SAINT AMBROIX X X

HERRY X X SAINT BAUDEL X

IDS SAINT ROCH X SAINT BOUIZE X X

JALOGNES X SAINT CHRISTOPHE LE CHAUDRY X

JOUET SUR L’AUBOIS X X SAINT FLORENT SUR CHER X X

JUSSY LE CHAUDRIER X SAINT GEORGES DE POISIEUX X X

LA CELETTE X SAINT GEORGES SUR MOULON X

LA CELLE CONDE X SAINT HILAIRE DE COURT X X

LA CHAPELLE MONTLINARD X X SAINT HILAIRE EN LIGNIERES X

LA GROUTTE X X SAINT JEANVRIN X

LA GUERCHE SUR L'AUBOIS X SAINT LOUP DES CHAUMES X X
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CASTOR LOUTRE CASTOR LOUTRE

SAINT LAURENT X TORTERON X

SAINT LEGER LE PETIT X X TOUCHAY X

SAINT MAUR X UZAY LE VENON X

SAINT OUTRILLE X VALLENAY X

SAINT PIERRE LES BOIS X VASSELAY X

SAINT PRIEST LA MARCHE X VENESMES X X

SAINT SATUR X X VEREAUX X

SAINT SATURNIN X VESDUN X

SAINT VITTE X VIERZON X X

SAINTE THORETTE X X VIGNOUX SUR BARANGEON X X

SANCOINS X VILLECELIN X

SAUGY X VILLENEUVE SUR CHER X X

SAULZAIS LE POTIER X VILLEQUIERS X

SIDIAILLES X VINON X

SURY PRES LERE X X VOUZERON X

THAUVENAY X X    
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AP DDT-2020-135 définissant les secteurs dans lesquels la

présence de la loutre d'Europe et du Castor d'Eurasie est
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du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021
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PRÉFET DU CHER

A R R Ê T É  N ° D D T - 2 0 2 0 - 1 3 5

définissant les secteurs dans lesquels la présence de la loutre d’Europe et du castor d’Eurasie 
est avérée dans le département du Cher 

pour la période allant du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021

-------

Le préfet du Cher,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement,

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble

du territoire et les modalités de leur protection,

Vu l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 modifié fixant les dispositions relatives au piégeage des

animaux classés nuisibles en application de l’article L 427-8 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté ministériel du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines

espèces non indigènes et fixant, en application de l'article R. 427-6 du code de l'environnement, la liste, les

périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classées nuisibles sur

l’ensemble du territoire métropolitain,

Vu les suivis réalisés par le service de l’office français de la biodiversité permettant d’identifier des

indices de présence du castor d’Eurasie et de la loutre d’Europe sur les cours d’eau du département du

Cher afin de délimiter leur aire de répartition,

Vu la liste des communes mise à jour au 6 mai 2020 où la présence de la loutre et du castor d’Eurasie est

avérée, fournie le 6 mai 2020 par le service départemental de l’office français de la biodiversité,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-0143 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à M. Thierry

TOUZET, directeur départemental des territoires ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-037 du 21 février 2020 accordant subdélégation de signature à certains

agents de la Direction départementale des territoires du Cher ;

Vu la participation du public qui s’est déroulée du 3 juin au 23 juin 2020 inclus, conformément aux

articles L-120-1 et suivants du code de l’environnement, 

Vu l'avis de la Fédération départementale des chasseurs reçu par mail le 15 mai 2020,

Vu l’avis de la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, consultée par mail le 20

mai 2020,

Considérant qu’il y a lieu de définir annuellement les secteurs dans lesquels la présence de la loutre ou de

castor d’Eurasie est avérée,

Sur proposition du directeur départemental des Territoires,
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A R R Ê T E

Article  1  er   - 

La présence du castor d’Eurasie et de la loutre d’Europe est avérée dans les communes listées en annexe

du présent arrêté.

Article  2 - 

Dans les communes listées en annexe du présent arrêté, où la présence de la loutre d’Europe est avérée,

l’usage des pièges de catégories 2 est interdit sur les abords des cours d’eaux et bras morts, marais,
canaux, plan d’eaux et étangs, jusqu’à la distance de 200 mètres de la rive, exception faite du piège à

œuf placé dans une enceinte munie d’une entrée de onze centimètres par onze centimètres.

Dans les communes suivantes listées en annexe du présent arrêté, où seule la présence du castor
d’Eurasie est avérée, l’usage des pièges de catégories 2 est interdit sur les abords des cours d’eaux,
bras morts et canaux, jusqu’à la distance de 200 mètres de la rive, exception faite du piège à œuf placé

dans une enceinte munie d’une entrée de onze centimètres par onze centimètres.

Article  3 -

La secrétaire générale de la préfecture du Cher, le directeur départemental des Territoires, le chef du

service départemental de l’office français de la biodiversité, le colonel commandant le groupement de

gendarmerie, ainsi que toutes autorités habilitées à constater les infractions de la police de la chasse et de

la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, affiché dans toutes les communes du

département par les soins des maires et notifié au président de la Fédération départementale des chasseurs.

     

BOURGES, le 25 juin 2020

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental adjoint,

signé

Maxime CUENOT

                                                                                                       

Voies et délais de recours 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, 

les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV 

du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de l’administration vaut rejet implicite

au terme d’un délai de deux mois.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « télérecours

citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Annexe 

Liste des communes du département du Cher où la présence du castor d'Eurasie 

et de la loutre est avérée jusqu’au 30 juin 2021

CASTOR LOUTRE CASTOR LOUTRE

AINAY LE VIEIL X X LAPAN X X

APREMONT SUR ALLIER X X LA PERCHE X X

ARDENAIS X LAZENAY X

ARGENVIERES X X LE CHATELET X

BANNAY X X LE CHAUTAY X

BAUGY X LERE X X

BEDDES X LIGNIERES X

BEFFES X X LOYE SUR ARNON X

BELLEVILLE SUR LOIRE X X LUGNY CHAMPAGNE X

BERRY BOUY X LUNERY X X

BOULLERET X X LURY SUR ARNON X

BOUZAIS X X MAISONNAIS X

BRINAY X X MARCAIS X

BRINON SUR SAULDRE X MAREUIL SUR ARNON X

BRUERE ALLICHAMPS X X MARMAGNE X

CHAROST X MARSEILLES LES AUBIGNY X X

CHATEAUMEILLANT X MASSAY X X

CHATEAUNEUF SUR CHER X X MEHUN SUR YEVRE X

CHERY X MENETOU-COUTURE X

CHEZAL BENOIT X MENETREOL SOUS SANCERRE X X

COLOMBIERS X X MENETREOL SUR SAULDRE X

CORQUOY X X MEREAU X

COUARGUES X X MERY SUR CHER X X

COURS LES BARRES X X MORLAC X

COUST X X MORNAY-SUR-ALLIER X X

CREZANCAY SUR CHER X X NEUVY LE BARROIS X X

CUFFY X X NEUVY SUR BARANGEON X

CULAN X NOZIERES X

DREVANT X X ORVAL X X

EPINEUIL LE FLEURIEL X X OSMOY X

ETRECHY X POISIEUX X

FARGES ALLICHAMPS X X PRECY X

FAVERDINES X PREUILLY X X

FEUX X PREVERANGES X

FOECY X X QUINCY X X

FUSSY X REIGNY X

GRACAY X REZAY X

GROISES X SAINT AMAND MONTROND X X

GROSSOUVRE X SAINT AMBROIX X X

HERRY X X SAINT BAUDEL X

IDS SAINT ROCH X SAINT BOUIZE X X

JALOGNES X SAINT CHRISTOPHE LE CHAUDRY X

JOUET SUR L’AUBOIS X X SAINT FLORENT SUR CHER X X

JUSSY LE CHAUDRIER X SAINT GEORGES DE POISIEUX X X

LA CELETTE X SAINT GEORGES SUR MOULON X

LA CELLE CONDE X SAINT HILAIRE DE COURT X X

LA CHAPELLE MONTLINARD X X SAINT HILAIRE EN LIGNIERES X

LA GROUTTE X X SAINT JEANVRIN X

LA GUERCHE SUR L'AUBOIS X SAINT LOUP DES CHAUMES X X
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CASTOR LOUTRE CASTOR LOUTRE

SAINT LAURENT X TORTERON X

SAINT LEGER LE PETIT X X TOUCHAY X

SAINT MAUR X UZAY LE VENON X

SAINT OUTRILLE X VALLENAY X

SAINT PIERRE LES BOIS X VASSELAY X

SAINT PRIEST LA MARCHE X VENESMES X X

SAINT SATUR X X VEREAUX X

SAINT SATURNIN X VESDUN X

SAINT VITTE X VIERZON X X

SAINTE THORETTE X X VIGNOUX SUR BARANGEON X X

SANCOINS X VILLECELIN X

SAUGY X VILLENEUVE SUR CHER X X

SAULZAIS LE POTIER X VILLEQUIERS X

SIDIAILLES X VINON X

SURY PRES LERE X X VOUZERON X

THAUVENAY X X    

p. 4/4

DDT 18 - 18-2020-06-25-003 - AP DDT-2020-135 définissant les secteurs dans lesquels la présence de la loutre d'Europe et du Castor d'Eurasie est avérée dans
le département du Cher pour la période allant du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021 42



DDT 18

18-2020-06-04-001

Arrêté n°DDT2020-119 du 04/06/2020 portant dérogation

individuelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation

des véhicules de transport de marchandises à certaines

périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

exploités par l'EURL Gesset et Fils à Vierzon

Dérogation temporaire relative à l'interdiction de circulation de transport de marchandises pour

les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC - EURL GESSET
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Portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

exploités par l’EURL GESSET ET FILS, sise ZI l’Aujonnière, rue Marcel Paul, 18100 VIERZON

Le Préfet,
Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Arrêté n° DDT- 2020 – 119 du 04/06/2020

Vu la Constitution et son Préambule ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-II ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 2020-0143 du 20 février  2020,  accordant  délégation de signature à Monsieur
Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DDT-2020-037 du 21 février 2020, accordant subdélégation de signature à certains
agents de la direction départementale des Territoires du Cher ;

Vu la demande présentée le 28 mai 2020 par l’EURL JEAN GESSET ET FILS, sise ZI l’Aujonnière, rue
Marcel Paul, 18100 VIERZON ;

Vu les avis favorables émis par M. les préfets des départements d’arrivée : LOIR-ET-CHER (41) et INDRE
(36)

…/...

                                                                                                                                                                                                                                       
Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h

PRÉFET DU CHER

Direction départementale 
des Territoires 

Mission éducation et
sécurité routière

Bureau sécurité routière

DÉROGATION INDIVIDUELLE
A TITRE TEMPORAIRE
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Considérant que la circulation des véhicules exploités par l'entreprise susvisée est destinée à contribuer à
l'exécution de services publics ou de services d’urgence afin de répondre à des besoins collectifs immédiats
(article 5 – paragraphe II – 7°) ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires du Cher ;

ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par l’EURL JEAN GESSET ET FILS, sise ZI l’Aujonnière, rue Marcel Paul, 18100
VIERZON  (liste des véhicules en annexe au présent arrêté), sont autorisés à circuler en dérogation aux
articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif aux interdictions de circulation générales et
complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC.

Article 2
Cette dérogation est  accordée pour les déplacements de véhicules qui  assurent  le transport  de matières
fécales et eaux de lessivage collectées pour le compte d’usines, de collectivités et accidents sur autoroute.
Elle est valable du 04/06/2020 au 03/06/2021.

Article 3
Le  responsable  du  véhicule  doit  pouvoir  justifier,  en  cas  de  contrôle  auprès  des  agents  de  l'autorité
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation.
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code
des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice administrative,
le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  d'Orléans  (45).  Le  tribunal
administratif  peut  être  saisi  par  l’application  «  télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site  internet
http://telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Article 5
La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des Territoires, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable légal de l’EURL JEAN
GESSET ET FILS, sise ZI l’Aujonnière, rue Marcel Paul, 18100 VIERZON .

Fait à Bourges, le 04/06/2020

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental et par délégation,

L’adjoint au chef de bureau sécurité routière,

Signé

Sébastien DUVERLIE
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ANNEXE

À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-2020-119 DU 04/06/2020
Article R. 411-18 du Code de la route - Article 5-II-de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

Dérogation temporaire aux interdictions de circulation générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Cette dérogation est  accordée pour les déplacements de véhicules pour le transport de matières
fécales et eaux de lessivage collectées pour le compte d’usines, de collectivités et d’accidents sur
autoroute.

DÉROGATION VALABLE : Du 04/06/2020 au 03/06/2021.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE

CHER (18)
LOIR-ET-CHER (41)

INDRE (36)

VÉHICULES CONCERNÉS

TYPE MARQUE PTAC / PTRA N° IMMATRICULATION

CAM MAN 26T000 / 40 T BM-292-ZK

CAM MAN 26T000 / 29,5 T CD-394-JP

CAM VOLVO 32T000 / 40 T CL-096-KD

CAM MAN 26T000 / 40 T CM-013-NM

CAM IVECO 19T000 / 40 T DV-428-FE

CAM MAN 26T000 FG-401-DN
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Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule 
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.

Dérogations aux interdictions de circulations générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

NOTICE

Les interdictions de circulation

L'article 1 de l' arrêté interministériel du 2 mars 2015 pris en application de l'article R. 411-18 du Code de la
Route, prévoit deux types d'interdictions de circulation pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de poids
total  autorisé  en  charge  affectés  aux  transports  routiers  de  marchandises,  à  l’exclusion  des  véhicules
spécialisés et des véhicules et matériels agricoles :

Interdiction générale :
Sur l’ensemble du réseau routier, les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à 22
heures les dimanches et jours fériés.

Interdictions complémentaires :
- En période estivale, sur l’ensemble du réseau, de 7 heures à 19 heures durant cinq samedis dont les
dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

- En période hivernale, sur le réseau « Rhône-Alpes », de 7 heures à 18 heures pendant cinq samedis,
dont les dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

Des dispositions spécifiques sont applicables à certaines sections autoroutières d’Ile-de-France.

Les dérogations permanentes

Des  dérogations  aux  interdictions  générales  et  complémentaires  n’ayant  pas  à  faire  l’objet  d’une
autorisation spéciale, sont accordées à titre permanent aux véhicules :

1° transportant exclusivement des animaux vivants, des denrées ou produits périssables,
2° assurant, pendant la durée des récoltes, la collecte et le transport des produits agricoles
3°  assurant  le  transport  des  matériels  et  équipements  indispensables  à  la  tenue  de  manifestations
économiques, sportives, culturelles, éducatives, politiques ;
4° transportant exclusivement la presse ;
5° effectuant des déménagements de bureaux ou d’usines en milieu urbain ;
6° spécialement agencés pour la vente ambulante des produits transportés ;
7° de commerçants pour la vente de leurs produits dans les foires ou les marchés ;
8° utilisés pour effectuer des transports de fret aérien camionné sous couvert d’une lettre de transport
aérien ;
9° de transport  de déchets hospitaliers,  de linge ou marchandises nécessaires au fonctionnement des
établissements de santé ;
10° de transport de gaz médicaux ;
11° transportant des appareils de radiographie gamma industrielle ;
-  sur  l’ensemble  du  réseau  routier  métropolitain,  aux  véhicules  d’intervention  indispensables  aux
opérations de dépannage et de réparation des réseaux électriques.
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Les dérogations exceptionnelles à titre temporaire (art. 5-I de l'arrêté du 2 mars 2015)

Des dérogations temporaires exceptionnelles aux interdictions générales et complémentaires peuvent être
accordées par les préfets de départements ou de zones, pour permettre les déplacements de véhicules qui
assurent des transports indispensables et urgents pour répondre à une situation de crise ou à des événements
d’une  particulière  gravité,  quelle  qu’en  soit  l’origine,  de  nature  à  menacer  des  vies  humaines,  à
compromettre  la  sécurité  ou  la  libre  circulation  des  personnes  et  des  biens  ou  à  porter  atteinte  à
l’environnement.

Ces dérogations ne font pas l’objet de décisions spéciales individuelles, mais prennent la forme d’un acte
réglementaire temporaire de dérogation à l’interdiction de circulation. La décision précise les motifs et les
limites  des  dérogations  accordées,  en  particulier  l’objet  du  transport  autorisé  ainsi  que  la  durée  des
dérogations qui ne peut dépasser la durée strictement nécessaire pour faire cesser les menaces engendrées
par la situation ou l’événement ayant motivé la décision.

Sont concernés notamment les véhicules qui assurent un transport de marchandises en vue de :

1° Faire face aux conséquences, y compris économiques, d’une situation de crise telle qu’une catastrophe
naturelle ou d’événements ou phénomènes climatiques ou naturels exceptionnels tels que sécheresse,
inondation, chutes de neige ;

2° Prévenir un risque lié à un accident grave ou à un sinistre de nature à porter atteinte à la vie ou à
l’intégrité des personnes, aux biens ou à l’environnement.

Les dérogations temporaires de portée individuelle (art. 5-II de l'Arrêté du 2 mars 2015)

Des dérogations  ponctuelles  aux interdictions  générales  et  complémentaires  faisant  l’objet  de  décisions
spéciales  individuelles,  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  de  départements,  pour  permettre  les
déplacements de certains véhicules qui assurent des transports :

1° de marchandises pour répondre à des besoins indispensables ou urgents à la suite d’un événement
imprévu ;
2° pour l’approvisionnement de centres de distribution menacés de pénuries ;
3° de déchets pour l’évacuation des déchetteries et des abattoirs ;
4° pour l'approvisionnement par citernes en carburant des stations-service des autoroutes, des aéroports
ou des ports pour les navires de pêche professionnels et à passagers réguliers ;
5° de marchandises dangereuses destinées à des chargements ou déchargements urgents dans les ports
maritimes.
6° de marchandises nécessaires au fonctionnement en service continu de certains services ou unités de
production.  Lorsqu’elles  concernent  des  transports  de marchandises  dangereuses,  ces  dérogations  ne
peuvent être accordées qu’après avis de la commission interministérielle du transport des marchandises
dangereuses ;
7° destinés à contribuer à l’exécution de services publics ou de services d’urgence afin de répondre à des
besoins collectifs immédiats ;
8° pour l’approvisionnement en linge propre et l’évacuation du linge sale des structures hôtelières d’une
capacité de 200 chambres et plus par structure.
9° pour l’acheminement d’aliments composés pour animaux dans les élevages.

La dérogation est accordée pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an.

Les dérogations temporaires sont accordées par arrêté du préfet du département du lieu de départ (véhicule
en charge ou à vide). Pour les transports en provenance de l’étranger, la dérogation est accordée par le préfet
du département d’entrée en France, après avis simple du préfet du département du lieu d’arrivée.
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PRÉFET DU CHER

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D’UN ÉTABLISSEMENT 
PROFESSIONNEL DE CHASSE À CARACTÈRE COMMERCIAL

COMMUNE DE LA CHAPELOTTE

DOSSIER N° 18-005

Le Préfet du Cher

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.424-3-II et R.424-13-1 à R.424-13-4 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-1-1502 en date du 26 décembre 2018 approuvant le schéma
départemental de gestion cynégétique 2018-2024,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-0143 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à
M. Thierry TOUZET, directeur départemental des territoires ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-037 du 21 février 2020 accordant subdélégation de signature à
certains agents de la Direction départementale des territoires du Cher ;

Donne récépissé du dépôt de sa déclaration à :
Monsieur GIRBAL Jean-Eric

Elevage GIRBAL

Les Sourciers

18250 HENRICHEMONT

Ayant déposé un dossier complet à la date du : 20 mai 2020
Numéro d’inscription au registre du commerce : 838 082 261 R.C.S 

Caractéristique de l’établissement     :  

Espèces chassées : Cerf élaphe, Daim, Mouflon
Communes concernées : LA CHAPELOTTE
La superficie totale des terrains de l’établissement est égale à 58,83 hectares, les parcelles
cadastrales sont listées dans le tableau ci-après annexé.

.../…

Direction départementale
des Territoires

Service environnement et

risques

Bureau forêt, chasse,
nature
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Le gérant de l’établissement professionnel de chasse à caractère commercial doit exercer son
activité dans le respect des dispositions réglementaires du code de l’environnement et des
dispositions du schéma départemental de gestion cynégétique en vigueur dans le département.

Sont soumises à déclaration préalable adressée par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception par le responsable de l’établissement au préfet du département où l’établissement est
situé : 

- la fermeture de l’établissement professionnel de chasse à caractère commercial,
- Toute modification entraînant un changement notable des éléments de la déclaration notamment un
changement de responsable ou de territoires.
En vue de l’information des tiers, le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs
et une copie sera adressée aux maires des communes concernées.

Fait à Bourges le 29 juin 2020

Pour le préfet, par délégation,
Pour le directeur départemental, par délégation,

Le chef du bureau forêt-chasse-nature

Signé

Claire GOBLET
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N°18-005
Liste des parcelles constituant le territoire de

l’établissement professionnel de chasse à caractère
commercial

Commune Parcelle Superficie

LA CHAPELOTTE

ZD 8 4,9640

ZD 22 1,4345

ZD 23 0,1866

ZD 39 0,3120

ZD 40 0,3210

ZD 41 0,3520

ZD 42 0,5410

ZD 43 0,2790

ZD 44 0,0233

ZD 45 0,2780

ZD 46 0,2520

ZD 48 1,58

ZD 49 1,5590

ZD 51 0,2380

ZE 1 7,6700

ZE 4 7,2790

ZE 35 2,6320

ZE 36 1,9720

ZE 37 0,7300

ZE 39 1,2520

ZL 62 4,4810

A 400 0,1630

ZD 47 0,1140

ZD 50 2,6080

ZD 52 0,7530

ZD 53 2,4560

ZD 54 1,4000

ZE 34 9,6700

ZE 38 0,7440

ZE 40 0,6600

ZL 69 1,9260

TOTAL 58,8334 ha
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DIRECCTE - UT18

18-2020-05-29-033

2020 05 29 - P

Arrêté portant subdélégation de signature de Monsieur Pierre GARCIA Directeur Régional des

entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi du Centre Val de Loire

dans le cadre des attributions et compétences de Monsieur Pierre POUESSEL Préfet de la Région

Centre Val de Loire
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DIRECCTE - UT18

18-2020-05-29-034

2020 05 29 - P

Délégation de signature du Directeur Régional des entreprises de la consommation et de la

concurrence, du travail et de l'emploi du Centre val de Loire dans le cadre de PSE
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DIRECCTE - UT18

18-2020-06-19-010

2020 06 19 - P

Délégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la

consommation du travail et de l'emploi dans le cadre des plans de sauvegarde de l’emploi et des

ruptures conventionnelles collectives.
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DIRECCTE - UT18
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PRÉFET DU CHER 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU CHER 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP804005783 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

 

Le préfet du Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité départementale 

du Cher le 10 décembre 2019 par Monsieur Joel BASTARD en qualité de Gérant, pour l'organisme BASTARD Joël 

dont l'établissement principal est situé 5 rue de la lande 18600 SAGONNE et enregistré sous le N° SAP804005783 

pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code 

du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. Sont exclues toutes 
activités liées à la maçonnerie. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. Il cessera de produire ses effets en cas de cessation d’activité ou 

disparition de l’organisme. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bourges, le 2 juin 2020 

P/la Préfète du Cher, par délégation,  

P/le Directeur de la DIRECCTE, par 

délégation,  

P/le Directeur de l'Unité départementale du 

Cher, empêché  

La Responsable du Pôle 3E,  

   

  

Anne RIVIERE 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale du Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS Cédex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DU CHER 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU CHER 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP881729529 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 
 

Le préfet du Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 

départementale du Cher le 27 février 2020 par Monsieur Didier CHEVRIER en qualité de gérant, pour 

l'organisme CHEVRIER Didier dont l'établissement principal est situé 10 rue de l'étoile 18170 LE CHATELET et 

enregistré sous le N° SAP881729529 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance administrative à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. Il cessera de produire ses effets en cas de cessation d’activité 

ou disparition de l’organisme. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 Fait à Bourges, le 30 avril 2020 

P/le Préfet du Cher, par délégation,  

P/le Directeur de la DIRECCTE, par 

délégation,  

P/le Directeur de l'Unité départementale du 

Cher, empêché  

La Responsable du Pôle 3E, 

  

 

 Anne RIVIERE 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale du Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS Cédex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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PRÉFET DU CHER

Le Préfet

            Arrêté n° 2020-712
ACCORDANT LA MÉDAILLE D’HONNEUR DES SAPEURS-

POMPIERS
~~~

Promotion du 14 juillet 2020
~~~

Le Préfet du Cher,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  décret  n°  62-1073 du 11 septembre  1962 fixant  les  conditions  d’attribution  de  la
médaille d’honneur des sapeurs-pompiers,

Vu le  décret  n°  68-1055  du  29  novembre  1968  portant  déconcentration  en  matière
d’attribution de la distinction susvisée,

Vu le décret 80-209 du 10 mars 1980 modifiant divers articles de la partie réglementaire du
code des communes relatifs aux sapeurs-pompiers communaux,

Vu le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 et le décret n° 99-1039 du 10 décembre 1999
relatifs aux sapeurs-pompiers professionnels et volontaires,

Vu le Décret n° 2017-1155 du 10 juillet 2017 relatif à la médaille d’Honneur des Sapeurs-Pompiers,

Vu  le  Décret  du  5  février  2020  portant  nomination  du  Préfet  du  Cher,  M.  Jean-Christophe
BOUVIER,

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet,

A R R Ê T E

Article 1  er  

Des médailles d’honneur sont décernées aux sapeurs-pompiers dont les noms suivent, qui ont
constamment fait preuve de dévouement :

Médaille Grand’Or     :  

- Monsieur Philippe BOUGRAT, Adjudant-Chef Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS1 AVORD-FARGES

1/6
www.cher.gouv.fr

Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 Bourges Cedex – Tél. : 02.48.67.18.18
@Prefet18       Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-18-001 -  Arrêté n° 2020-712 ACCORDANT LA MÉDAILLE D’HONNEUR DES SAPEURS-POMPIERS 80



- Monsieur Sébastien FOLTIER, Capitaine Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 LES AIX-RIANS

- Monsieur Pascal FONTAINE, Adjudant-Chef Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CSP BOURGES-GIBJONCS

- Monsieur Michel RAMEAU, Lieutenant honoraire Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS3 BANNEGON

Médaille   O  r     :  

- Monsieur Hervé ANECA, Caporal-Chef Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 MEHUN

- Monsieur Hervé AUCHERE, Sergent-Chef Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 ARGENT

- Monsieur Olivier BERTHELOT, Sergent-Chef Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS1 CHATEAUNEUF

- Monsieur Benoît CHAUMEAU, Adjudant-Chef Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS3 PLAIMPIED

- Monsieur David COURTAUD, Adjudant-Chef Professionnel au Corps des 
sapeurs-pompiers de la DDIS CSP BOURGES-DANJONS

- Monsieur Jacques HAELEWYN, Capitaine Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 NEUVY

- Monsieur Yves MATIVON, Sergent-Chef volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 CHARENTON

- Monsieur Sébastien RIDOLFI, Lieutenant 1ʳᵉ Classe Professionnel au Corps 
des sapeurs-pompiers de la DDSIS Groupement Gestion des Risques-Service 
Prévention

- Monsieur Jérôme SOULAT, Sergent-Chef Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 LA CHAPELLE D’ANGILLON

- Monsieur Arnaud SPAGNOLO Sergent-Chef Professionnel au Corps des 
sapeurs-pompiers du CSP BOURGES-GIBJONCS

Médaille d’Argent     :  

- Monsieur Jean-Marc BIGNOLAIS, Adjudant-Chef Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS2 BLET
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- Madame Bénédicte BONNET, Sergent-Cheffe Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS3 BANNEGON

- Monsieur Stéphane CALDENTEY, Lieutenant Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS3 BLANCAFORT

- Monsieur Eric CARRE, Sapeur 1ʳᵉ Classe Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS3 SANTRANGES

- Monsieur Cédric DAZA, Sergent-Chef Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 GRACAY

- Monsieur Sébastien DEMARGNE, Adjudant Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 JOUET

- Monsieur William DORE, Adjudant Volontaire au Corps des sapeurs-pompiers
du CIS2 PREVERANGES

- Monsieur Uldoric GUILLAUMIN, Adjudant-Chef Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS1 MEHUN

- Madame Annie JANVIER, Infirmière-Cheffe Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 CHARENTON

- Monsieur Alexandre JOANNARD, Adjudant Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 HENRICHEMONT

- Madame Valérie LAVALETTE, Infirmière hors classe Professionnel au Corps 
des sapeurs-pompiers du SDIS du Cher Pôle Santé

- Monsieur Émilien PASQUET, Sapeur 1ʳᵉ Classe Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS3 BLANCAFORT

- Monsieur Sébastien PINSON, Adjudant Professionnel au Corps des sapeurs-
pompiers du CISA AUBIGNY/NERE

- Monsieur Emmanuel ROPARS, Commandant Professionnel au Corps des 
sapeurs-pompiers de la DDSIS Groupement Territorial Nord

- Madame Natacha SABOURET, Caporal-Cheffe Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS2 PREVERANGES

Médaille de Bronze     :  

- Madame Gaëlle ARTUR, Infirmière Volontaire au Corps des sapeurs-pompiers
du CIS1 LES AIX- RIANS

- Madame Nelly AUCHAT, Infirmière Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 CHATEAUNEUF
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- Monsieur Jérémy BARBERI, Caporal-Chef volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 LA CHAPELLE D’ANGILLON

- Monsieur Pierre CAMBOULIVES, Sapeur 1ʳᵉ classe Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CSP BOURGES-DANJONS

- Monsieur Bastien CORDEBOIS, Sergent Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CSP ST AMAND

- Madame Eszter CZEGLEDY, Caporal-Cheffe Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS2 CHARENTON

- Monsieur Julien DAFATTI, Sergent Volontaire au Corps des sapeurs-pompiers
du CIS1 MEHUN

- Monsieur Christophe DE SENILHES, Sergent Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS1 CHAROST-CIVRAY

- Monsieur Anthony DESESSARD, Caporal Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 PREVERANGES

- Monsieur Romain DESESSARD, Caporal Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 PREVERANGES

- Madame Marion DURAND, Caporal Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 ARGENT

- Monsieur Kevin FRELAT, Sergent Volontaire au Corps des sapeurs-pompiers 
du CIS2 SAVIGNY

- Monsieur Guillaume GEAY, Capitaine Professionnel au Corps des sapeurs-
pompiers de la DDIS Pérennisation du volontariat et citoyenneté

- Madame Eva GERARDIN, Caporal-Cheffe Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 JOUET

- Monsieur Romain GUERREIRO, Caporal Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 LUNERY

- Monsieur Jonathan HERBELIN, Sergent Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 ST MARTIN

- Monsieur Jérémy JACQUET, Caporal-Chef Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CSP BOURGES-GIBJONCS

- Madame Marie JAILLET, Caporal-Cheffe Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CSP ST AMAND

- Monsieur Christian JOLY, Sapeur 1ʳᵉ Classe Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 SAVIGNY

4/6
www.cher.gouv.fr

Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 Bourges Cedex – Tél. : 02.48.67.18.18
@Prefet18       Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-18-001 -  Arrêté n° 2020-712 ACCORDANT LA MÉDAILLE D’HONNEUR DES SAPEURS-POMPIERS 83



- Madame Virginie LAGARDE, Sapeur 1ʳᵉ Classe Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CIS2 NEUVY

- Monsieur Jérémy LALANNE, Sergent Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 LES AIX-RIANS

- Monsieur Joël LE GALL, Sergent Volontaire au Corps des sapeurs-pompiers 
du CIS3 SENS BEAUJEU

- Monsieur Jonathan LEFEVRE, Caporal-Chef Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CISA AUBIGNY/NERE

- Monsieur Xavier LOISEAU, Caporal-Chef Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 AVORD-FARGES

- Monsieur Mickaël MALHERE, Sergent Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 JOUET

- Monsieur Florian MERLIN, Sergent Volontaire au Corps des sapeurs-pompiers
du CSP ST AMAND

- Madame Anaëlle METCHE, Caporal-Cheffe Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CISA AUBIGNY/NERE

- Madame Alexandra MILLERIOUX, Sergent Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CISA SANCERRE

- Monsieur Kevin MOINE, Sapeur 1ʳᵉ classe Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CSP ST AMAND

- Monsieur Xavier MOREAU, Caporal-Chef Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS3 PLAIMPIED

- Monsieur Jordan MUNOZ, Caporal Volontaire au Corps des sapeurs-pompiers 
du CSP BOURGES-DANJONS

- Monsieur Mathieu PASQUET, Caporal-Chef Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 LA CHAPELLE D’ANGILLON

- Monsieur Guillaume PAULIN, Sapeur 1ʳᵉ classe Volontaire au Corps des 
sapeurs-pompiers du CSP BOURGES-GIBJONCS

- Monsieur Arnaud PILLET, Caporal Volontaire au Corps des sapeurs-pompiers 
du CIS1 ST MARTIN

- Madame Pauline POUILLARD, Infirmière Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 ST MARTIN
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- Monsieur Florian SEGRET Caporal-Chef Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 NEUVY

- Madame Justine THEURIER, Caporal Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS2 BLET

- Madame Élodie THOMAS, Sapeur 1ʳᵉ Classe Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 LES AIX-RIANS

- Monsieur Maxime VELLUET, Infirmier Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CISA AUBIGNY/NERE

- Monsieur Julien VERBEKE, Sergent Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CSP ST AMAND

- Madame Marie VERGER, Sapeur 1ʳᵉ Classe Volontaire au Corps des sapeurs-
pompiers du CIS1 MEHUN

- Monsieur Alexandre VINÇON, Caporal Professionnel au Corps des sapeurs 
pompiers du CSP BOURGES-GIBJONCS

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 18 juin 2020

Le Préfet,

Signé : Jean-Christophe BOUVIER
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Service des Sécurités
Bureau de la Sécurité Civile

Arrêté n° 2020-0509 modifiant l’arrêté n° 2020-0164 du 12 mars 2020
Portant validation par la commission consultative départementale de sécurité et

d’accessibilité (CCDSA) de la doctrine départementale n°2 concernant les règles de
sécurité à appliquer aux aménagements des Escape Game

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la construction et de l’habitation

VU le décret n° 95-260 du 08 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité ;

VU le décret n° 2014-1312 du 31 octobre 2014 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ;

VU le décret du 5 février 2020 nommant M. Jean-Christophe BOUVIER Préfet du Cher ;

VU l’arrêté  préfectoral  2019-1544  du  13  décembre  2019  relatif  à  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité, à ses sous-commissions spécialisées, aux commissions
d’arrondissements et à la commission communale ;

VU les  avis  émis  par  les  membres  de  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d’accessibilité consultés le 03/03/2020. 

Sur la proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

A R R E T E

Article 1     :  
L’arrêté préfectoral n° 2020-0164 du 12 mars 2020 est abrogé.

Article 2     :  
À compter de la date de publication du présent arrêté, les règles de sécurité concernant les aménagements
des Escape Game s’appliquent conformément au document annexé.

Article 3     :  
La secrétaire générale de la préfecture du cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourges, le 29 mai 2020

Le Préfet,

signé :Jean-Christophe BOUVIER

Préfecture du Cher – Place Marcel Plaisant – CS 60 022 – 18 020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 67 34 44 - www.cher.gouv.fr
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*
RECOURS GRACIEUX :

Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de deux mois (*)
après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne

vous répond pas dans un délai de deux mois(*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai  de deux mois(*) à compter  de la notification de la présente décision au tribunal

administratif d’ORLÉANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois(*) à compter de la date de la notification de la
présente décision.

Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois(*) de la décision explicite ou implicite de l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par
l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée,
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE
DIRECTION de la CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des Élections

Arrêté préfectoral n° 2020-0651 du 10 juin 2020
portant habilitation de la SARL COGEM pour établir les certificats de conformité

des demandes d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du Cher
mentionnés au 1er alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce

------

Le Préfet du Cher,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L 752-23 et R. 752-44-2 et suivants ;

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 modifiée,
notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation d’exploitation commerciale ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er octobre 2019 fixant le contenu du formulaire intitulé « certificat de
conformité » en application de l’article R. 752-44-8 du code de commerce ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-123 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à Mme Régine
LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;

Vu la demande d’habilitation déposée le 4 juin 2020 par la SARL COGEM sise 6 D rue Hippolyte Mallet à
ROYAT (63130), représentée par M. Jacques GAILLARD en sa qualité de gérant, en vue d’établir les
certificats de conformité des dossiers de demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour le
département du CHER ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher,

A R R Ê T E :

Article 1  er   : La SARL COGEM sise 6 D rue Hippolyte Mallet à ROYAT (63130), représentée par M.
Jacques GAILLARD en sa qualité de gérant, est habilitée pour établir les certificats de conformité
mentionnés au 1er alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce, dans le département du Cher.

Article 2 : La présente habilitation, délivrée sous le n° HCC/18/2020/8, est valable à compter de la
notification du présent arrêté, sur l’ensemble du territoire du département du Cher, pour une durée de cinq
ans sans renouvellement tacite possible.

Le numéro d’habilitation devra figurer sur tout certificat de conformité réalisé pour une autorisation
d’exploitation commerciale dans le département du Cher, au même titre que la date et la signature de
l’auteur du certificat.
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Article 3 : La personne affectée à l’activité faisant l’objet de la présente demande d’habilitation est la
suivante :

• Monsieur Jacques GAILLARD.

Article 4 : L’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme habilité ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-44-2 et R. 752-44-6.

Article 5 : Les voies et délais de recours ouvertes contre cette décision figurent au bas de cet arrêté.

Article 6 : La Secrétaire Générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture.

X avril 2020
P/Le Préfet,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond

pas dans un délai de deux mois(*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des

affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de deux mois(*) après l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois(*) à compter de la notification de la
présente décision au tribunal administratif d’ORLÉANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois(*) à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois(*) de la décision explicite ou
implicite de l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état
d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0580 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Caisse d’Épargne à Saint Florent sur Cher)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté du 31 mars 2015, correspondant au dossier 2009/01003 portant autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 26 avenue Gabriel Dordain à Saint Florent
sur Cher  ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne  est autorisé à renouveler un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 26 avenue Gabriel Dordain à
Saint Florent sur Cher, pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la date de notification du présent
arrêté, conformément au dossier déposé et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0596 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0108 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 2 rue du 11 novembre à Vierzon ;
VU l’arrêté  du 18 janvier  2017, correspondant au dossier  2009/0108 portant  modification du système de
vidéoprotection pour une suppression d’une caméra intérieure et extérieure, au sein de l’établissement « Caisse

d’Épargne » sis 2 rue du 11 novembre à Vierzon ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation de l’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’arrêté du 18 janvier 2017 portant sur une modification du système de vidéoprotection avec
une suppression d’une caméra intérieure et extérieure est abrogé.

ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 2 rue du 11 novembre à
Vierzon, pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la date  de notification du présent  arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 3 :  Le  système est  composé  de 4 caméras intérieures  et  de  1 caméra  extérieure.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0597 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0098 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 104 avenue Marcel Haegelen à Bourges  ;
VU l’arrêté  du  18  janvier  2017,  correspondant  au  dossier  2009/0098  portant  extension  du  système  de  
vidéoprotection pour 1 caméra extérieure,  au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 104 avenue  
Marcel Haegelen à Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’arrêté du 18 janvier 2017 portant sur l’extension du système de vidéoprotection pour une
caméra extérieure est abrogé.

ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système  de  vidéoprotection  au  sein  de  son  établissement  « Caisse  d’Épargne »  sis  104  avenue  Marcel
Haegelen à Bourges, pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la notification du présent arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 3 :  Le système est composé de 4 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0598 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
 VU l’arrêté du 31 mars 2015, correspondant au dossier 2009/0097 portant autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis Centre Commercial Carrefour à Bourges ;
VU l’arrêté du 24 novembre 2016, correspondant au dossier 2009/0097 portant extension du système de  
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures et une caméra extérieure,  au sein de l’établissement « Caisse  
d’Épargne » sis Centre Commercial Carrefour à Bourges ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2020-123 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à Madame Régine

LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’arrêté du 24 novembre 2016 portant sur l’extension du système de vidéoprotection pour une
caméra extérieure et 2 caméras intérieures est abrogé.

ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis Centre Commercial du val
d’Auron à Bourges, pour une durée de cinq ans renouvelable à compter du 31 mars 2020, conformément au
dossier déposé et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 3 :  Le système est composé de 4 caméras intérieures et d’une caméra extérieure.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0599 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Saint Doulchard)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0101 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection,  au  sein  de  l’établissement  « Caisse  d’Épargne »  sis  6  place  de  l’hôtel  de  Ville  à  Saint  
Doulchard ;
VU l’arrêté  du  18  janvier  2017,  correspondant  au  dossier  2009/0101  portant  extension  du  système  de  
vidéoprotection pour 2 caméras extérieures,  au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 6 place de  
l’hôtel de Ville à Saint Doulchard ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation et la modification de d’installation du système de vidéoprotection, reçue le
12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’arrêté du 18 janvier 2017 portant sur l’extension du système de vidéoprotection pour 2
caméras extérieures est abrogé.

ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 6 place de l’hôtel de Ville à
Saint Doulchard, pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la notification du présent arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 3 :  Le système est composé de 3 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0600 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0110 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection,  au sein  de  l’établissement « Caisse  d’Épargne » sis  46  route  du docteur Léo Mérigot  à  
Vierzon ;
VU l’arrêté  du  31  mars  2015,  correspondant  au  dossier  2009/0110  portant  extension  du  système  de  
vidéoprotection pour , au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 46 route du docteur Léo Mérigot à 
Vierzon ;
VU l’arrêté  du  18  janvier  2017,  correspondant  au  dossier  2009/0110  portant  extension  du  système  de  
vidéoprotection pour une caméra , au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 46 route du docteur Léo
Mérigot à Vierzon ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’arrêté du 18 janvier 2017 portant sur l’extension du système de vidéoprotection pour une
caméra extérieure est abrogé.
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ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 46 route du docteur Léo
Mérigot à Vierzon, pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la notification du présent arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 3 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 4 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.
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ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0601 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0084 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection,  au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis Centre Commercial du val d’Auron à

Bourges ;
VU l’arrêté  du  18  janvier  2017,  correspondant  au  dossier  2009/0084  portant  extension  du  système  de  
vidéoprotection  pour  une  caméra  extérieure,  au  sein  de  l’établissement  « Caisse  d’Épargne »  sis  Centre  
Commercial du val d’Auron à Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’arrêté du 18 janvier 2017 portant sur l’extension du système de vidéoprotection pour une
caméra extérieure est abrogé.

ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis Centre Commercial du val
d’Auron à Bourges, pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la notification du présent arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 3 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0602 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0096 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 45 rue de la sente aux loups à Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne  est autorisé à renouveler un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 45 rue de la sente aux loups
à  Bourges,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0603 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0092 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 14 bd de la République à Bourges ;
VU l’arrêté  du  18  janvier  2017,  correspondant  au  dossier  2009/0092  portant  extension  du  système  de  
vidéoprotection pour une caméra extérieure, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 14 bd de la 
République à Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’arrêté du 18 janvier 2017 portant sur l’extension du système de vidéoprotection pour une
caméra extérieure est abrogé.

ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 14 bd de la République à
Bourges,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 3 :  Le système est composé de 3 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0604 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(La Mère Poule à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Laurent  VERNIN,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un
système de vidéoprotection à  l’intérieur de l’établissement « La Mère Poule » sis 28 rue des cordeliers à
Bourges, enregistrée sous le numéro 2019/0123, reçue le 26 novembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant que 3 caméras sont situées en zone privative (cuisine, office et bureau) ; en conséquence, elles
n’entrent  pas  dans  le  champ  de  compétence  de  la  Commission  Départementale  des  Systèmes  de
Vidéoprotection ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Laurent VERNIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« La Mère Poule » sis 28 rue des cordeliers à Bourges, conformément au dossier présenté et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 6 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
Les tables de restauration doivent être floutées sur les images.
Les caméras situées en zone privative (cuisine et bureau) n’entrent pas dans le champ de compétence de la
Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : L’écran doit être déplacé dans un local sécurisé ou mis hors de vue du public.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

A  RTICLE 13   : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0605 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(MOA à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande présentée par  Madame Sandrine  BOULAY, en vue  d’obtenir  l’autorisation d’installer  un
système  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  « MOA »  sis  Centre  Commercial  Avaricum à
Bourges, enregistrée sous le numéro 2019/0148, reçue le 14 novembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant que la caméra bureau est située en zone privative; en conséquence, elle n’entre pas dans le
champ de compétence de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Madame  Sandrine  BOULAY est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « MOA » sis Centre Commercial Avaricum à Bourges, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
La  caméra  située  en  zone  privative  n’entre  pas  dans  le  champ  de  compétence  de  la  Commission
Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : L’écran doit être déplacé dans un local sécurisé ou mis hors de vue du public.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

A  RTICLE 13   : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0606 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Enterprise à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Madame Esther FOYE, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement « Enterprise » sis 37 rue Marx Dormoy à Bourges, enregistrée
sous le numéro 2019/0147, reçue le 3 décembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Esther FOYE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la
date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« Enterprise » sis 37 rue Marx Dormoy à Bourges, conformément au dossier présenté et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 4 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-03-054 - Arrêté 2020-0606 portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection (Enterprise à Bousges) 137



ARTICLE 4 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : L’écran doit être déplacé dans un local sécurisé ou mis hors de vue du public.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

A  RTICLE 13   : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0607 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Collège Fernand Léger à Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Le Chef désétablissement, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur du collège Fernand Léger sis 56 rue Jules Guesde à Vierzon, enregistrée sous
le numéro 2020/0009, reçue le 16 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Le Chef d’Etablissement est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de
la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
collège Fernand Léger sis 56 rue Jules Guesde à Vierzon, conformément au dossier présenté et sous réserve de
la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0608 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(A.C.I.B. à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par le Président de l’A.C.I.B, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de la mosquée sis 197 avenue du Général Charles de Gaulle à Bourges, enregistrée
sous le numéro 2020/0016, reçue le 14 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Le Président de l’A.C.I.B est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de
la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de la mosquée sis
197 avenue du Général Charles de Gaulle à Bourges, conformément au dossier présenté et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 :  Le  système  est  composé  de  2  caméras  intérieures  et  5 caméras  extérieures.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0609 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(SNCF GARES ET CONNEXIONS à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Madame  Laurence  CHAUVINEAU  épouse  GLEVER,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de la gare de Bourges sise Place du Général
Leclerc à Bourges, enregistrée sous le numéro 2019/0088, reçue le 1er août 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et la prévention d’actes terroristes ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Laurence CHAUVINEAU épouse GLEVER est autorisée, pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à  compter  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,  à  installer  un  système  de
vidéoprotection au sein de la gare de Bourges sise Place du Général Leclerc à Bourges, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le  système est  composé  de  7 caméras  intérieures  et  14 caméras  extérieures.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0610 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(FUN SPORT FACTORY à Saint Germain du Puy)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Monsieur Quentin CHARROUX, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « FUN SPORT FACTORY » sis 12 rue du pressoir à
Saint Germain du Puy, enregistrée sous le numéro 2019/0150, reçue le 12 décembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Quentin CHARROUX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « FUN SPORT FACTORY » sis 12 rue du pressoir à Saint Germain du Puy, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 :  Le  système  est  composé  de  3  caméras  intérieures  et  2 caméras  extérieures.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0611 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(DOMITYS LE VILLAGE à Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la demande présentée par Monsieur Frédéric WALTHER, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « DOMITYS LE VILLAGE » sis 11 rue Léon Mérigot à
Vierzon, enregistrée sous le numéro 2020/0030, reçue le 20 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Monsieur  Frédéric  WALTHER est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « DOMITYS LE VILLAGE » sis 11 rue Léon Mérigot à Vierzon, conformément au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 1 caméra intérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
Les  caméras  situées  en  zone  privative  n’entrent  pas  dans  le  champ  de  compétence  de  la  Commission
Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0612 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(ASSOCIATION TUTELAIRE DU CENTRE à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande présentée par  Madame Bénédicte  HURIEZ,  en vue d’obtenir  l’autorisation d’installer  un
système  de  vidéoprotection  à  l’Association  Tutélaire  du  Centre  sise  39  allée  Evariste  Galois  à  Bourges,
enregistrée sous le numéro 2020/0053, reçue le 5 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la protection des bâtiments ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Madame  Bénédicte  HURIEZ  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection à l’Association
Tutélaire du Centre sise 39 allée Evariste Galois à Bourges, conformément au dossier présenté et sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0613 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(LES GALERIES NERONDAISES à Nérondes)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Vincent  COMBY,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Les Galeries Nérondaises » sis 13 place de l’hôtel de
ville à Nérondes, enregistrée sous le numéro 2019/0149, reçue le 5 décembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Vincent COMBY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« Les Galeries Nérondaises » sis 13 place de l’hôtel de ville à Nérondes, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0614 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Commune de Léré)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Madame Marie-Christine  BERGERON,  maire  de  Léré  ,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection sur la commune de Léré, enregistrée sous le numéro
2020/0002, reçue le 2 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Le maire de Léré est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date
de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection sur sa commune, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 16 caméras sur la voie publique. Il consiste à enregistrer des images
qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas
où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras sur la voie publique, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé :Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0615 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Garage ASD à Dun sur Auron)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Monsieur Frédéric SANTOSSUOSSO, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection au garage A.S.D. sis 72 rue de l’hermitage à Dun sur Auron, enregistrée sous le
numéro 2020/0015, reçue le 15 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et lutte contre la démarque inconnue ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Frédéric SANTOSSUOSSO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au garage A.S.D.
sis 72 rue de l’hermitage à Dun sur Auron, conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation
des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 1 caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

           Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0616 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Commune de Berry Bouy)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Madame  Bernardette  GOIN,  maire  de  Berry  Bouy,  en  vue  d’obtenir
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection sur la commune de Berry Bouy, enregistrée sous le
numéro 2020/0011, reçue le 14 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux
biens, à la protection des bâtiments publics, à la régulation du trafic routier et à la régulation de flux  transport
autres que routiers ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Le maire de Berry Bouy est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la
date  de  notification  du  présent  arrêté,  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  sur  sa  commune,
conformément au dossier  présenté  et  sous réserve de la  réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 4 caméras sur la voie publique. Il consiste à enregistrer des images
qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas
où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras sur la voie publique, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0616 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Le Saint Ursin à Culan)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la demande présentée par Monsieur Johann ALLEGRET, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Le Saint Ursin   » sis 3 place Saint Ursin à Culan,
enregistrée sous le numéro 2020/0003, reçue le 24 décembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la lutte contre la démarque inconnue ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Monsieur  Johann  ALLEGRET est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « Le Saint Ursin  » sis 3 place Saint Ursin à Culan, conformément au dossier présenté et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
La caméra 3 doit être repositionnée de façon à ne filmer que l’entrée des clients et pas la salle de restaurant.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-03-009 - Arrêté 2020-0616 portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection (Le St Ursin à Culan) 182



NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0618 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Commune de Culan)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la demande présentée par Monsieur le maire de Culan ,  en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection sur la commune de Culan, enregistrée sous le numéro 2020/0025, reçue le 4 février
2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Le maire de Culan est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date
de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection sur sa commune, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras sur la voie publique. Il consiste à enregistrer des images
qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas
où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras sur la voie publique, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0619 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(La Famiglia à Massay)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Marco  CARUSO,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « La Famiglia » sis 20 rue Pasteur à Massay, enregistrée
sous le numéro 2020/0031, reçue le 27 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la lutte contre la démarque inconnue ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Marco CARUSO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« La  Famiglia »  sis  20  rue  Pasteur  à  Massay,  conformément  au  dossier  présenté  et  sous  réserve  de  la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0620 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Le Château d’Ainay le Vieil à Ainay le Vieil)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Monsieur Hervé BORNE, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein du château d’Ainay le Vieil sis 7 rue du Château à Ainay le Vieil, enregistrée sous
le numéro 2020/0057, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la protection des bâtiments ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Hervé BORNE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de
la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein du château d’Ainay
le  Vieil  sis  7  rue  du  Château  à  Ainay  le  Vieil,  conformément  au  dossier  présenté  et  sous  réserve  de  la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 :  Le  système  est  composé  de  4  caméras  intérieures  et  4 caméras  extérieures.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
La caméra située en zone privative (bureau) n’entre pas dans le champ de compétence de la Commission
Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0621 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Epargne aux Aix d’Agillon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Le Responsable Département Sécurité, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
un système de vidéoprotection à la Caisse d’Epargne sise 3 place nationale aux Aix d’Angillon, enregistrée
sous le numéro 2020/0054, reçue le 4 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection contre les incendies et
accidents, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Le Responsable Département Sécurité est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection à la Caisse
d’Epargne sise 3 place nationale aux Aix d’Angillon, conformément au dossier présenté et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le  système  est  composé  de  4  caméras  intérieures  et  une caméra  extérieure.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020 -0622 PORTANT EXTENSION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Commune de Saint Amand Montrond)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté n°2018-1-0476 du 30 avril 2018 , correspondant au dossier 2010/0082 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection sur la voie publique de la commune de Saint Amand Montrond  ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Monsieur le Maire de Saint Amand Montrond, en vue d’obtenir l’extension du
système de vidéoprotection autorisé, reçue le 31 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours à la personne, à la
défense contre l’incendie, aux préventions risques naturels ou technologiques, à la prévention des atteintes aux
biens, à la protection des bâtiments publics et la prévention du trafic du stupéfiants ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  le  Mairie est  autorisé  à  étendre  le  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  sa
commune, par 4 caméras sur la voie publique, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date
de  notification  du  présent  arrêté,  conformément  au  dossier  présenté  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé désormais de 58 caméras sur la voie publique. Il consiste à enregistrer
des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou
d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras sur la voie publique, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

A  RTICLE 12   : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020 -0623 PORTANT EXTENSION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Bar-tabac « Le Saint Laurent » à Thénioux)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  n°  2019-1514 ,  correspondant  au  dossier  2019/0075  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection, au sein de l’établissement bar tabac « Le Saint-Laurent », sis 33 rue de Tours à Thénioux ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jérôme  GODARD,  en  vue  d’obtenir  l’extension  du  système de
vidéoprotection installé sur le site précité, reçue le 20 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours à la personne, à la
défense contre l’incendie, aux préventions risques naturels ou technologiques, à la prévention des atteintes aux
biens, à la lutte contre la démarque inconnue et aux cambriolages ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Jérôme GODARD est autorisé à étendre un système de vidéoprotection au sein de
son établissement - bar tabac « Le Saint-Laurent », sis 33 rue de Tours à Thénioux, pour une durée de cinq ans
renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier présenté et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé désormais de 3 caméras intérieures et  d’une caméra extérieure.  Il
consiste  à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis  le  cas  où  les  données  sont  utilisées  dans  le  cadre  d’une  enquête
préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

A  RTICLE 12   : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0624 PORTANT 
AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Sarl Mempontel à Baugy)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté du 16 janvier 2015, correspondant au dossier 2015/0088 portant autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de la Sarl Mempontel sise Les Merisiers à Baugy ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU  la  demande  présentée  par  M.  Jean-Luc  MEMPONTEL,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 décembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : M. Jean-Luc MEMPONTEL est autorisé à étendre un système de vidéoprotection au sein de
la Sarl Mempontel sise Les Merisiers à Baugy, par 2 caméras intérieures et 3 caméras extérieures pour une
durée de cinq ans renouvelable à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier
déposé et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé désormais de 3 caméras intérieures et de 4 caméras extérieures. Il
consiste  à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  30  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis  le  cas  où  les  données  sont  utilisées  dans  le  cadre  d’une  enquête
préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0625 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Garage Peltier à Savigny en Sancerre)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté du 15 novembre 2011, correspondant au dossier n° 2011/0164 portant autorisation d’installation 
d’un système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Garage Peltier » sis Les Naudeaux à Savigny en 
Sancerre ; 
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Yves  PELTIER,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  et  la
modification du système de vidéoprotection autorisé, reçue le 27 décembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la préventions des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  Monsieur  Jean-Yves  PELTIER est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection
au sein de l’établissement « Garage Peltier » sis Les Naudeaux à  Savigny en Sancerre,  conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer
des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou
d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020 -0626 PORTANT EXTENSION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Commune de Mehun sur Yèvre)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 13 juillet  2012 ,  correspondant au dossier 2012/0168 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection sur la voie publique de la commune de Mehun sur Yèvre ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Monsieur le Maire de Mehun sur Yèvre, en vue d’obtenir l’extension du système
de vidéoprotection autorisé, reçue le 18 novembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours à la personne, à la
défense contre l’incendie, aux préventions risques naturels ou technologiques, à la prévention des atteintes aux
biens, à la lutte contre la démarque inconnue et aux cambriolages ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  le  Mairie est  autorisé  à  étendre  le  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  sa
commune, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté,
conformément au dossier  présenté  et  sous réserve de la  réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé désormais de 15 caméras sur la voie publique. Il consiste à enregistrer
des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou
d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras sur la voie publique, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

A  RTICLE 12   : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0627 PORTANT 
AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Station ESSO à Farges Allichamps)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 20 mars 2014, correspondant au dossier  2014/0123 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Station ESSO » sis  A71 – Aire du centre de la France à Farges 
Allichamps ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par Mme Florence BAZILLE, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation
d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 25 avril 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Mme Florence BAZILLE est autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein de
son établissement « Station ESSO » sis A71 – Aire du centre de la France à Farges Allichamps, pour une durée
de cinq ans renouvelable à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier
déposé et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 7 caméras intérieures et de 11 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
Les caméras 20 et 21 sont situées en zone privative et n’entrent pas dans le champ de compétence de la
Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0628 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Crédit Agricole à la Chapelle Saint Ursin)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  31  mars  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0015  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Crédit Agricole » sis 2 rue de la Gare à La Chapelle Saint Ursin ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Denis  TOULOUSE,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation et l’extension de l’installation du système de vidéoprotection, reçue le 22 novembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er     :   L’extension par 2 caméras du système de vidéoprotection est autorisée.

ARTICLE  2 :  Monsieur  Denis  TOULOUSE est  autorisé  à  renouveler  et  à  modifier  le  système  de
vidéoprotection au sein de son établissement « Crédit Agricole » sis 2 rue de la Gare à La Chapelle Saint
Ursin,  pour  une  durée  de  5  ans  renouvelable,  à  compter  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 3 : Le système est composé désormais de 4 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images
qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas
où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PREFECTURE DU CHER

18-2020-06-19-001

Arrêté 2020-0756 portant nomination aux fonctions de

conseiller de défense et de sécurité

Arrêté 2020-0756 portant nomination aux fonctions de conseiller de défense et de sécurité
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PREFECTURE DU CHER

18-2020-06-15-001

Arrêté 2020-713 portant habilitation de l'UDSP du cher

pour assurer la formation des jeunes sapeurs pompiers et la

préparation au brevet national de JSP
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PREFECTURE DU CHER

18-2020-06-12-002

arrete nouvel agrément Chambre de Métiers RAA

AGREMENT EXPLOITATION ETABLISSEMENT CHARGE STAGES DE RECUPERATION DE

POINTS CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DU CHER

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-12-002 - arrete nouvel agrément Chambre de Métiers RAA 234



  PRÉFET DU CHER   

PREFECTURE DU CHER
DIRECTION DE LA CITOYENNETE

Bureau de la Réglementation
et des Elections

                  
ARRETE n° 2020-687  du 12 juin 2020

Portant agrément, pour une durée de cinq ans,
Pour l’exploitation d’un établissement chargé d’organiser 

des stages de sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet du Cher,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles  L. 212-1 à L. 212-5,  L. 213-1 à L. 213-7,    L. 223-6, 
R. 212-1 à R. 213-6 et R. 223-5 à R. 223-9 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser 
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Mme Régine AUDRY, représentant la Chambre de Métiers et
de l’Artisanat du Cher en vue d’être autorisée à exploiter un établissement, à titre onéreux, des stages
de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1er :
Madame Régine AUDRY est autorisée à exploiter l’établissement chargé d’organiser les stages de
sensibilisation à la sécurité routière dénommé «Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Cher» dont le
siège  social  est  situé  15  rue  Henri  Dunant  –  18023  BOURGES  Cedex  et  portant  le  numéro
d’agrément :
R 20018 00010.

Les stages  de sensibilisation à la sécurité routière  se dérouleront  dans une salle,  d’une superficie
minimale de 35 m², située à l’adresse suivante : 

Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Cher
15 rue Henri Dunant
18000 BOURGES .../...
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Article 2 :
Le présent agrément, délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, n’est
valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire. Sur demande de
l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera
renouvelé si les conditions sont remplies.

Article 3 :
Pour les personnes désignées pour l’accueil, l’encadrement technique et administratif ainsi que pour
les animateurs, l’exploitant devra mettre en œuvre les moyens détaillés dans son dossier d’autorisation
de demande d’agrément qu’il devra actualiser si des changements devaient intervenir.

Article 4 :
Pour toute transformation d’adresse du local de formation, toute transformation ou changement de
local, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 5 :
Pour toute reprise du local  par un autre exploitant,  une nouvelle demande d’agrément d’exploiter
devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 :
L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré en cas de non respect des conditions fixées par
l’arrêté du 26 juin 2012.

Article 7 : 
L’établissement doit respecter les réglementations en vigueur relatives à l’hygiène et la sécurité des
établissements recevant du public.

Il est rappelé que ces locaux sont soumis au code de la construction et de l’habitation pour ce qui
concerne les établissements recevant  du public et  plus particulièrement à l’arrêté du 25 juin 1980
modifié relatif aux établissements recevant du public de 5ᵉ catégorie.

Article 8 : 
Le présent arrêté et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur crée par l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001
précité.

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations la concernant, en s’adressant au Bureau de la Réglementation et des Elections, section
suspensions des permis de conduire de la Préfecture du Cher.
 
Article 9 : 
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs et notifié à l’intéressée. 

La Préfète,
                           Pour la Préfète et par délégation,

La Secrétaire Générale

   Signé Régine LEDUC

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-12-002 - arrete nouvel agrément Chambre de Métiers RAA 236



PREFECTURE DU CHER

18-2020-06-16-012

Arrêté n° 2020 - 0722 portant autorisation d'exploitation

d'un système de vidéoprotection (La Tabatière à Vierzon)

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-16-012 - Arrêté n° 2020 - 0722 portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection (La Tabatière à
Vierzon) 237



PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0722 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(La Tabatière à Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Madame  Annie  QUENCEZ,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un
système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « La  Tabatière »  sis  2  rue  du  mouton  à  Vierzon,
enregistrée sous le numéro 2019/0109, reçue le 30 septembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Annie QUENCEZ est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« La  Tabatière » sis  2  rue du mouton à  Vierzon,  conformément au dossier  présenté  et  sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 :  Le  système  est  composé  de  3  caméras  intérieures  et  2 caméras  extérieures.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020  

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020 -0726 PORTANT EXTENSION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(INTERMARCHE à Mehun sur Yèvre)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté n° 2018-0461 du 30 avril 2018, correspondant au dossier 2014/0108 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection, au sein de l’établissement INTERMARCHE situé ZAC des Aillis à Mehun-sur-
Yèvre ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande présentée par  Monsieur Anthony LAKHAL, en vue d’obtenir  l’extension du système de
vidéoprotection installé sur le site précité, reçue le 20 mai 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
 2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours à personnes, à la défense
contre l’incendie, aux préventions risques naturels ou technologiques, à la prévention des atteintes aux biens, à
la lutte contre la démarque inconnue et aux cambriolages ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Anthony LAKHAL est autorisé à étendre un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement  INTERMARCHE situé  ZAC des  Aillis à  Mehun-sur-Yèvre,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier présenté et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé désormais de 52 caméras intérieures et de 9 caméras extérieures. Il
consiste  à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis  le  cas  où  les  données  sont  utilisées  dans  le  cadre  d’une  enquête
préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.
Les caméras 51 à 60 et 63 sont situées en zone privative et n’entrent pas dans le champ de compétence de la
Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-16-009 - Arrêté n° 2020 - 0727 portant extension d'un système de vidéoprotection (Intermarché à Mehun sur Yèvre) 242



ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

              Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0727 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Crédit Lyonnais à Sancoins)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  4  juin  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0029  portant  autorisation  d’un  système  de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Crédit Lyonnais » sis 4 place de la Libération à Sancoins ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 23 mars 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial  est  autorisé  à  renouveler  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Crédit Lyonnais » sis 4 place de la Libération à Sancoins, pour
une durée de cinq ans renouvelable à compter du 4 juin 2020, conformément au dossier déposé et sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

 Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0734 PORTANT RENOUVELLEMENT ET 
MODIFICATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(MC DONALD’S à Saint Doulchard)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté du 24 mars 2016, correspondant au dossier 2010/0198 portant renouvellement et modification d’un
système  de  vidéoprotection,  au  sein  de  l’établissement  Mc  Donald’s situé  548  route  d’Orléans à  Saint
Doulchard ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Christophe  JUSTIN,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  et  la
modification du système de vidéoprotection installé sur le site précité, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
 2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  Christophe  JUSTIN est  autorisé  à  renouveler  et  à  modifier  un  système  de
vidéoprotection au sein de  l’établissement Mc Donald’s situé 548 route d’Orléans à Saint Doulchard, pour une
durée de cinq ans renouvelable,  à  compter de la date de notification du présent arrêté,  conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé désormais de 6 caméras intérieures et de 4 caméras extérieures. Il
consiste  à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis  le  cas  où  les  données  sont  utilisées  dans  le  cadre  d’une  enquête
préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0728 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Crédit Lyonnais à Saint Amand Montrond)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  4  juin  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0036  portant  autorisation  d’un  système  de  
vidéoprotection,  au  sein  de  l’établissement  « Crédit  Lyonnais »  sis  7  rue  porte  Mutin  à  Saint  Amand  
Montrond ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 23 mars 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial  est  autorisé  à  renouveler  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Crédit Lyonnais » sis 7 rue porte Mutin à Saint Amand Montrond,
pour une durée de cinq ans renouvelable à compter du 4 juin 2020, conformément au dossier déposé et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020 

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher
2/3

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-16-004 - Arrêté n° 2020 - 0728 portant renouvellement de l'autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection
(Crédit Lyonnais à Saint Amand Montrond) 255



NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0729 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Crédit Lyonnais à Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  4  juin  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0063  portant  autorisation  d’un  système  de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Crédit Lyonnais » sis 35 rue de la République à Vierzon ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 23 mars 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial  est  autorisé  à  renouveler  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Crédit Lyonnais » sis 35 rue de la République à Vierzon, pour une
durée de cinq ans renouvelable à compter du 4 juin 2020, conformément au dossier déposé et sous réserve de
la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 4 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020            

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0730 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Crédit Lyonnais à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  4  juin  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0028  portant  autorisation  d’un  système  de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Crédit Lyonnais » sis 7 place Cujas à Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 23 mars 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial  est  autorisé  à  renouveler  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Crédit Lyonnais » sis 7 place Cujas à Bourges, pour une durée de
cinq ans  renouvelable  à  compter  du  4 juin  2020,  conformément au  dossier  déposé  et  sous réserve  de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 6 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher
1/3

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-16-005 - Arrêté n° 2020 - 0730 portant renouvellement de l'autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection
(Crédit Lyonnais Cujas à Bourges) 262



- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0732 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Crédit Lyonnais à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  4  juin  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0032  portant  autorisation  d’un  système  de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Crédit Lyonnais » sis centre commercial Val d’Auron à Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 23 mars 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial  est  autorisé  à  renouveler  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Crédit Lyonnais » sis centre commercial Val d’Auron à Bourges,
pour une durée de cinq ans renouvelable à compter du 4 juin 2020, conformément au dossier déposé et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le  16 juin 2020 

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0733 PORTANT EXTENSION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

(Carrefour Market à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté préfectoral numéro 2019-0953 du 22 juillet 2019 portant autorisation d’exploitation d’un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement « Carrefour Market », sis 31 avenue du Maréchal de Lattre de
Tassigny à Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la demande présentée par  Monsieur Damien ANGIBAUD, en vue d’obtenir l’extension du système de
vidéoprotection installé sur le site précité, reçue le 10 février 2020;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux
bien ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’extension par 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures du système de vidéoprotection au
sein de l’établissement « Carrefour Market », sis 31 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Bourges, est
autorisé pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le  système  est  désormais  composé  de  20 caméras  intérieures  et  3  caméras  extérieures. Il
consiste  à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis  le  cas  où  les  données  sont  utilisées  dans  le  cadre  d ’une  enquête
préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.
Les caméras 15 et 16 sont situées en zone privative et n’entrent pas dans le champ de compétence de la
Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
Président de la Communauté de Communes Cœur de Berry.

       Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0735 PORTANT RENOUVELLEMENT ET 
MODIFICATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(MC DONALD’S à Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté du 24 mars 2016, correspondant au dossier 2010/0197 portant renouvellement et modification d’un
système de  vidéoprotection,  au sein de l’établissement Mc Donald’s situé 18 avenue du 19 mars  1962 à
Vierzon ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Christophe  JUSTIN,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  et  la
modification du système de vidéoprotection installé sur le site précité, reçue le 18 mai 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
 2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes zux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  Christophe  JUSTIN est  autorisé  à  renouveler  et  à  modifier  un  système  de
vidéoprotection au sein de  l’établissement Mc Donald’s situé 18 avenue du 19 mars 1962 à Vierzon, pour une
durée de cinq ans renouvelable,  à  compter de la date de notification du présent arrêté,  conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé désormais de 6 caméras intérieures et de 7 caméras extérieures. Il
consiste  à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis  le  cas  où  les  données  sont  utilisées  dans  le  cadre  d’une  enquête
préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher
3/3

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-16-007 - Arrêté n° 2020 - 0735 portant renouvellement et modification d'un système de vidéoprotection (Mc Donald's à
Vierzon) 276



PREFECTURE DU CHER

18-2020-06-16-011

Arrêté n° 2020 - 0736 portant extension d'un système de

vidéoprotection (Commune de Trouy)

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-16-011 - Arrêté n° 2020 - 0736 portant extension d'un système de vidéoprotection (Commune de Trouy) 277



PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020 -0736 PORTANT EXTENSION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Commune de TROUY)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté n°2017-1-1595 du 21 décembre 2017 , correspondant au dossier 2017/0239 portant autorisation
d’un système de vidéoprotection sur la voie publique de la commune de Trouy ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande présentée  par  Monsieur  le  Maire  de  Trouy,  en  vue  d’obtenir  l’extension  du  système de
vidéoprotection autorisé, reçue le 11 mars 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux
biens, à la protection des bâtiments publics, à la prévention d’actes terroristes et la prévention du trafic du
stupéfiants ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  le  Mairie est  autorisé  à  étendre  le  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  sa
commune, par 14 caméras sur la voie publique, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date
de  notification  du  présent  arrêté,  conformément  au  dossier  présenté  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé désormais de 20 caméras sur la voie publique. Il consiste à enregistrer
des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou
d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras sur la voie publique, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

A  RTICLE 12   : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020 - 0737 PORTANT EXTENSION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Commune de Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté n°2018-1-0477 du 30 avril 2018 , correspondant au dossier 2015/0074 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection sur la voie publique de la commune de Vierzon ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la demande présentée par Monsieur le Maire de Vierzon, en vue d’obtenir l’extension du système de
vidéoprotection autorisé, reçue le 26 mai 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la protection des bâtiments publics ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  le  Mairie est  autorisé  à  étendre  le  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  sa
commune, par 6 caméras sur la voie publique, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date
de  notification  du  présent  arrêté,  conformément  au  dossier  présenté  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé désormais de 58 caméras sur la voie publique. Il consiste à enregistrer
des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou
d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras sur la voie publique, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

A  RTICLE 12   : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0595 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Flunch à Saint Doulchard)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté du 19 novembre 2014, correspondant au dossier 2014/0103 portant autorisation d’un système de 
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Flunch » sis Centre Commercial Géant à Saint Doulchard ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par Monsieur Hervé GENOT, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation
d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 29 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Hervé GENOT est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au sein de
son établissement « Flunch » sis Centre Commercial Géant à Saint Doulchard, pour une durée de cinq ans
renouvelable à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier déposé et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 03 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0716 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Commune de Baugy)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Monsieur Piere GROSJEAN, maire de Baugy, en vue d’obtenir l’autorisation
d’installer un système de vidéoprotection sur la commune de Baugy, enregistrée sous le numéro 2020/0001,
reçue le 20 décembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Le maire de Baugy est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date
de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection sur sa commune, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras extérieures et 3 caméras sur la voie publique . Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras sur la voie publique, par
une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0717 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(La Civette à Saint Amand Montrond)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la demande présentée par Monsieur René COUTURIER, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « La  Civette »  sis  5  rue  Nationale  à  Saint  Amand
Montrond, enregistrée sous le numéro 2020/0072, reçue le 21 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  René  COUTURIER est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « La Civette » sis 5 rue Nationale à Saint Amand Montrond, conformément au dossier présenté
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 5 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
La caméra 1 est située en zone privative et n’entre pas dans le champ de compétence de la Commission
Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.
Les caméras 2, 3 et 6 doivent être disposées de façon à ne pas visionner les tables. A défaut, les images
devront être floutées.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0718 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Le Fontenoy à Saint Amand Montrond)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la demande présentée par Madame Alexandra DIERCKS, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Le Fontenoy » sis 63 rue Henri Barbusse à Saint
Amand Montrond, enregistrée sous le numéro 2020/0073, reçue le 06 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Madame Alexandra DIERCKS est  autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement  « La  Civette »  sis  « Le  Fontenoy »  sis  63  rue  Henri  Barbusse  à  Saint  Amand Montrond,
conformément au dossier  présenté  et  sous réserve de la  réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 4 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
Les caméras 3 et 4 doivent être disposées de façon à ne pas visionner les tables. A défaut, les images devront
être floutées.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0719 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Au l’Augère à Charenton du Cher)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la demande présentée par Madame Nathalie BOIFFARD, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Au l’Augère » sis 257 route de Sancoins à Charenton
du Cher, enregistrée sous le numéro 2020/0064, reçue le 14 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Madame Nathalie  BOIFFARD est  autorisée,  pour  une durée  de  cinq ans renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « Au l’Augère » sis 257 route de Sancoins à Charenton du Cher, conformément au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Il consiste à enregistrer
des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou
d’une information judiciaire.
La caméra extérieure (réserve) est située en zone privative et n’entre pas dans le champ de compétence de la
Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0720 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Le Pasteur à Saint Doulchard)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Monsieur Manuel OGER, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « Le  Pasteur »  sis  32  avenue  Pasteur  à  Saint  Doulchard,
enregistrée sous le numéro 2020/0089, reçue le 30 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Manuel OGER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de
la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« Le Pasteur » sis 32 avenue Pasteur à Saint Doulchard, conformément au dossier présenté et sous réserve de
la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
Les  caméras  situées  en  zone  privative  (réserve,  couloir  et  sas  presse)  n’entrent  pas  dans  le  champ  de
compétence de la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0721 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Automobiles du Pays de Vierzon à Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la demande présentée par Monsieur Stéphane HATRON, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Automobiles du Pays de Vierzon » sis 50 rue Jules
Breton à Vierzon, enregistrée sous le numéro 2020/0090, reçue le 10 mars 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Monsieur  Stéphane  HATRON est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « Automobiles du Pays de Vierzon » sis 50 rue Jules Breton à Vierzon, conformément au
dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0723 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(English@Berry à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Monsieur Frédéric CONSTANT, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « English@Berry » sis 8C cour des Jacobins à Bourges,
enregistrée sous le numéro 2020/0062, reçue le 18 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Monsieur Frédéric CONSTANT est  autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « English@Berry » sis 8C cour des Jacobins à Bourges, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0724 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Louis French Bakery à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la demande présentée par Monsieur Sébastien PILLARD, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Louis French Bakery » sis 204 rue Louis Mallet à
Bourges, enregistrée sous le numéro 2020/0063, reçue le 2 mars 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux
biens, aux secours à personnes, à la défense contre l’incendie et à la lutte contre la démarque inconnue ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  Monsieur  Sébastien  PILLARD est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement  « Louis  French  Bakery »  sis  204  rue  Louis  Mallet  à  Bourges,  conformément  au  dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
La caméra 4 est située en zone privative et n’entre pas dans le champ de compétence de la Commission
Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0725 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Stargames à Saint Germain du Puy)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Monsieur Fabrice SALIH, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système
de vidéoprotection au sein de l’établissement « Stargames » sis 29E les terres de frenestrelay à Saint Germain
du Puy, enregistrée sous le numéro 2020/0065, reçue le 21 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Fabrice SALIH est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de
la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« Stargames » sis 29E les terres de frenestrelay à Saint Germain du Puy, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 7 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
La  caméra  extérieure  est  située  en  zone  privative  et  n’entre  pas  dans  le  champ  de  compétence  de  la
Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.
La caméra 4 doit  être  disposée de façon à ne pas visionner les tables. A défaut,  les  images devront être
floutées.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 16 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0758 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Crédit Lyonnais à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  4  juin  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0030  portant  autorisation  d’un  système  de  
vidéoprotection,  au  sein  de  l’établissement  « Crédit  Lyonnais »  sis  53  avenue  du  général  De  Gaulle  à  
Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 23 mars 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  Le  Responsable  Sûreté  Sécurité  Territorial  est  autorisé  à  renouveler  un  système  de
vidéoprotection au sein de l’établissement « Crédit Lyonnais » sis 53 avenue du général De Gaulle à Bourges,
pour une durée de cinq ans renouvelable à compter du 4 juin 2020, conformément au dossier déposé et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 22 juin 2020 

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0759 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Le Café des Sportifs à Dun sur Auron)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU la demande présentée par Madame Mercedes DUBAUJALE, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement « Le Café des Sportifs » sis 13 place Berthe Fievet à
Dun sur Auron, enregistrée sous le numéro 2020/0074, reçue le 11 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du 2
juin 2020 pour la caméra intérieure ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant que l’installation de la caméra extérieure n’est pas conforme à la réglementation ; qu’il y a lieu
d’ajourner la demande pour cette caméra et d’inviter le pétitionnaire à modifier son dossier ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Mercedes DUBAUJALE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « Le Café des Sportifs » sis 13 place Berthe Fievet à Dun sur Auron, comme suit et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 1 caméra intérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 22 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0760 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Le Réseau Club Bouygues Télécom à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la demande présentée par Monsieur Luc ALEXANDRE, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  « Réseau  Club  Bouygues  Télécom »  sis  2  rue  du
commerce à Bourges, enregistrée sous le numéro 2018/0111, reçue le 06 mars 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
2 juin 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Luc ALEXANDRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« Réseau Club Bouygues Télécom » sis 2 rue du commerce à Bourges, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 22 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0575 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(La Poste à Avord)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  31  mars  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0155  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection, au sein de l’établissement « La Poste » sis rue Désiré Deschamps à Avord  ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Marie  LARDEAU,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 21 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Marie LARDEAU est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au
sein  de  son  établissement  « La  Poste »  sis  rue  Désiré  Deschamps  à  Avord,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier déposé et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 3 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
La  caméra  4  est  en  zone  privative  et  n’entre  pas  dans  le  champ  de  compétence  de  la  Commission
Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-03-058 - arrêté n°2020-0575 portant autorisation d'exploiter un système de vidéoprotection à a Poste à Avord rue Désiré
Deschamps 342



NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0576 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(La Poste à Culan)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  31  mars  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0177  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection, au sein de l’établissement « La Poste » sis 2 place de la Poste à Culan  ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Marie  LARDEAU,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 21 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Marie LARDEAU est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au
sein de son établissement « La Poste » sis 2 place de la Poste à Culan, pour une durée de cinq ans renouvelable
à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier déposé et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
Les caméras 3 et 4 sont en zone privative et n’entrent pas dans le champ de compétence de la Commission
Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé :Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0577 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(La Poste à Aubigny sur Nère)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2010/0023 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « La Poste » 7 avenue du Général de Gaulle à Aubigny sur Nère  ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Marie  LARDEAU,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 21 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Marie LARDEAU est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au
sein de son établissement « La Poste » sis 7 avenue du Général de Gaulle à Aubigny sur Nère, pour une durée
de cinq ans renouvelable à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier
déposé et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 6 caméras intérieures et d’une caméra extérieure.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
La  caméra  6  est  en  zone  privative  et  n’entre  pas  dans  le  champ  de  compétence  de  la  Commission
Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-03-052 - arrêté n°2020-0577 portant autorisation d'exploiter un système de vidéoprotection à la Poste à Aubigny sur
Nère 7 avenue du Général de Gaulle 349



ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0578 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(La Poste à Baugy)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  31  mars  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0156  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection, au sein de l’établissement « La Poste » sis rue du docteur Tillet à Baugy  ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Marie  LARDEAU,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 21 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Marie LARDEAU est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au
sein  de  son  établissement  « La  Poste »  sis  rue  du  docteur  Tillet  à  Baugy,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier déposé et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
La  caméra  3  est  en  zone  privative  et  n’entre  pas  dans  le  champ  de  compétence  de  la  Commission
Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0579 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Banque Populaire à Saint Amand Montrond)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté du 16 janvier 2015, correspondant au dossier 2011/0143 portant autorisation d’un système de  
vidéoprotection,  au  sein  de  l’établissement  « Banque  Populaire »  sis  14  rue  Nationale  à  Saint  Amand  
Montrond ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par Monsieur Christophe GRANDAMAS, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 22 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Christophe GRANDAMAS est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection
au sein de son établissement « Banque Populaire » sis 14 rue Nationale à Saint Amand Montrond, pour une
durée de cinq ans renouvelable à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier
déposé et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 8 caméras intérieures et d’une caméra extérieure.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0581 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Caisse d’Épargne à Saint Amand Montrond)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0091 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 2 rue Benjamin Constant à Saint Amand 
Montrond  ;
VU l’arrêté  du  27  janvier  2017,  correspondant  au  dossier  2009/0091  portant  extension  du  système  de  
vidéoprotection d’une caméra extérieure, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 2 rue Benjamin 
Constant à Saint Amand Montrond  ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation et la modification de l’installation du système de vidéoprotection, reçue le
12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  L’arrêté du 27 janvier 217 portant extension du système de vidéoprotection d’une caméra
extérieure est abrogé.

ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 2 rue Benjamin Constant à
Saint Amand Montrond, pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la notification du présent
arrêté, conformément au dossier déposé et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles
suivants.

ARTICLE 3 : Le système est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Il consiste à enregistrer
des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou
d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0582 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(Caisse d’Épargne à La Guerche sur l’Aubois)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0086 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 54 rue Henri Barbusse à La Guerche sur 
l’Aubois ;
VU l’arrêté  du  14  juin  2017,  correspondant  au  dossier  2009/0086  portant  extension  du  système  de  
vidéoprotection pour une caméra extérieure, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 54 rue Henri

Barbusse à La Guerche sur l’Aubois ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2020-123 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à Madame Régine

LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  L’arrêté  du 14 juin 2017 portant sur  l’extension du système de vidéoprotection pour une
caméra extérieure est abrogé.

ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 54 rue Henri Barbusse à La
Guerche sur l’Aubois, pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la notification du présent arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 3 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0583 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Aubigny sur Nère)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0100 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 1 rue du Charbon à Aubigny sur Nère  ;
VU l’arrêté  du  18  janvier  2017,  correspondant  au  dossier  2009/0100  portant  extension  du  système  de  
vidéoprotection pour une caméra extérieure,  au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 1 rue du  
Charbon à Aubigny sur Nère  ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’arrêté du 18 janvier 2017 portant sur l’extension du système de vidéoprotection pour une
caméra extérieure est abrogé.

ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 1 rue du Charbon à Aubigny
sur  Nère,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 3 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0584 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Saint Satur)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0106 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 94 avenue de Fontenay à Saint Satur ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne  est autorisé à renouveler un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 94 avenue de Fontenay à
Saint  Satur,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable  à  compter  de  la  notification  du  présent  arrêté  ,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.
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ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020 

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0585 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Mehun sur Yèvre)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0061 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection,  au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis  145 rue Jeanne d’Arc à  Mehun sur  
Yèvre ;
VU l’arrêté  du  14  juin  2017,  correspondant  au  dossier  2009/0061  portant  extension  du  système  de  
vidéoprotection pour une caméra extérieure,  au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis  145 rue  
Jeanne d’Arc à Mehun sur Yèvre ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :  L’arrêté  du 14 juin 2017 portant sur  l’extension du système de vidéoprotection pour une
caméra extérieure est abrogé.

ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 145 rue Jeanne d’Arc à
Mehun sur Yèvre, pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la notification du présent arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 3 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0586 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Caisse d’Épargne à Dun sur Auron)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2009/0083 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 20 Grande Rue à Dun sur Auron ;
VU l’arrêté  du  18  janvier  2017,  correspondant  au  dossier  2009/0083  portant  extension  du  système  de  
vidéoprotection pour une caméra extérieure,  au sein de l’établissement « Caisse d’Épargne » sis 20 Grande

Rue à Dun sur Auron ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par le Responsable Département Sécurité de la Caisse d’Epargne, en vue d’obtenir
le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 12 février 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’arrêté du 18 janvier 2017 portant sur l’extension du système de vidéoprotection pour une
caméra extérieure est abrogé.

ARTICLE 2 :  le  Responsable  Département  Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  est  autorisé  à  renouveler  un
système de vidéoprotection au sein de son établissement « Caisse d’Épargne » sis 20 Grande Rue à Dun sur
Auron  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable  à  compter  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,
conformément  au  dossier  déposé  et  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions  édictées  aux  articles
suivants.

ARTICLE 3 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et de 2 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.
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ARTICLE 4 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 5 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020- 0588 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(PAT A PAIN à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté du 25 février 2015, correspondant au dossier 2014/0092 portant autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « PAT A PAIN » sis 6 rue Moyenne à Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par Monsieur Stéphane PRELY, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation
d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 15 novembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Stéphane PRELY est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au sein de
son établissement « PAT A PAIN » sis 6 rue Moyenne à Bourges, pour une durée de cinq ans renouvelable à
compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier déposé et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 7 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0589 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Crédit Mutuel à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du 31 mars 2015, correspondant au dossier  2010/0105 portant  autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Crédit Mutuel » sis 40 rue d’Auron à Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU  la demande présentée par le Chargé de sécurité,  en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation
d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 22 novembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Le Chargé de sécurité est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au sein de son
établissement « Crédit Mutuel » sis 40 rue d’Auron à Bourges, pour une durée de cinq ans renouvelable à
compter du 31 mars 2020, conformément au dossier déposé et sous réserve de la réalisation des prescriptions
édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 9 caméras intérieures et d’une caméra extérieure.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0590 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Crédit Agricole Centre Loire à Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  4  juin  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0010  portant  autorisation  d’un  système  de  
vidéoprotection,  au sein de l’établissement « Crédit Agricole  Centre Loire » sis  6 avenue du 14 juillet à  
Vierzon ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Denis  TOULOUSE,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 06 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Denis TOULOUSE est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au sein
de son établissement «  Crédit Agricole Centre Loire » sis 6 avenue du 14 juillet à Vierzon, pour une durée de
cinq ans  renouvelable  à  compter  du  4 juin  2020,  conformément au  dossier  déposé  et  sous réserve  de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 4 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-03-024 - arrêté n°2020-0590 portant renouvellement de l'autorisation d'exploiter un système de vidéoprotection au
Crédit agricole Centre Loire à Vierzon 6 avenue du 14 juillet 395



PREFECTURE DU CHER

18-2020-06-03-022

arrêté n°2020-0591 portant renouvellement de

l'autorisation d'exploiter un système de vidéoprotection à

Yatoopartoo 3 avenue Peterborough à Bourges

PREFECTURE DU CHER - 18-2020-06-03-022 - arrêté n°2020-0591 portant renouvellement de l'autorisation d'exploiter un système de vidéoprotection à
Yatoopartoo 3 avenue Peterborough à Bourges 396



PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0591 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION
D’EXPLOITATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Yatoopartoo à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  9  juin  2015,  correspondant  au  dossier  2015/0129  portant  autorisation  d’un  système  de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Yatoopartoo » sis 3 avenue Peterborough à Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Sébastien  DUTHU,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 15 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Sébastien DUTHU est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au sein
de  son  établissement  « Yatoopartoo »  sis  3  avenue  Peterborough à  Bourges,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable à compter du 9 juin 2020, conformément au dossier déposé et sous réserve de la réalisation des
prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 1 caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0592 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(La Poste à Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté  du  31  mars  2015,  correspondant  au  dossier  2010/0152  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection, au sein de l’établissement « La Poste » sis 42 rue Etienne Marcel à Vierzon ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Marie  LARDEAU,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 22 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Marie LARDEAU est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au
sein de son établissement « La Poste » sis  42 rue Etienne Marcel  à Vierzon, pour une durée de cinq ans
renouvelable à compter de la notification du présent arrêté, conformément au dossier déposé et sous réserve de
la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
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- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0593 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Restobourges à Bourges)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté du 16 janvier 2015, correspondant au dossier 2015/0095 portant autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Restobourges » sis rue Nicephore Niepce à Bourges ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Bertrand  BAUDAIRE,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 11 décembre 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Bertrand BAUDAIRE est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection au
sein de son établissement « Restobourges » sis rue Nicephore Niepce à Bourges, pour une durée de cinq ans
renouvelable à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier déposé et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé d’une caméra intérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 10 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.
Les caméras situées en zone privative (cuisine, réserve) n’entrent pas dans le champ de compétence de la
Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de la caméra, dans l’établissement cité à
l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  5   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente  autorisation,  pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2020-0594 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION 
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Banque Populaire à Vierzon)

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;
VU l’arrêté du 3 février 2015, correspondant au dossier 2011/0148 portant autorisation d’un système de  
vidéoprotection, au sein de l’établissement « Banque Populaire » sis 18 avenue du 19 mars 1962 à Vierzon ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-123  du  20  février  2020 accordant  délégation  de  signature  à  Madame  
Régine LEDUC, Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher ; 
VU la demande présentée par Monsieur Christophe GRANDAMAS, en vue d’obtenir le renouvellement de
l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection, reçue le 22 janvier 2020 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l’avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
10 mars 2020 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;
SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Christophe GRANDAMAS est autorisé à renouveler un système de vidéoprotection
au sein de son établissement « Banque Populaire » sis 18 avenue du 19 mars 1962 à Vierzon, pour une durée
de cinq ans renouvelable à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier
déposé et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 2 caméras intérieures et d’une caméra extérieure.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité
à l’article 1er, par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d’accès du public, l’affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d’accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et
sera revêtue d’un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L253-5
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d’autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : La Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  et  dont  une  copie  sera  adressée  au
pétitionnaire.

Bourges, le 3 juin 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé : Régine LEDUC
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois (*) après
l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :
     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois (*) à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois  (*) de la décision explicite ou implicite de
l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la 
loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée. 
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PREFECTURE DU CHER

18-2020-06-12-001

ARRETE RETRAIT AGREMENT GALLET

ABROGATION AGREMENT STAGES DE RECUPERATION DE POINTS
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PRÉFET  DU  CHER   

PREFECTURE DU CHER
DIRECTION DE LA CITOYENNETE

Bureau de la Réglementation générale
et des Elections

ARRETE N° 2020-686 du 12 juin 2020

portant abrogation de l’agrément d’un établissement chargé 
d’animer des stages de sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet du Cher,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles R 213-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargé d’animer les
stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2018-1-0211 du 6 mars  2018 modifié  délivrant  à  M.  Yann GALLET un
agrément R 18 018 0002 0 pour exploiter un établissement chargé d’animer des stages de sensibilisation
à la sécurité routière ;

Considérant le courrier de M. Yann GALLET, gérant de la SARL GALLET-CTA, en date du 3 juin
2020, informant de la cessation de son activité à Saint Doulchard ;

ARRETE

ARTICLE  I     :  

L’arrêté préfectoral n° 2018-1-0211 du 6 mars 2018, modifié par l’arrêté n° 2019-0716 du 12 juin 2019
relatif à l’agrément R 18 018 0002 0 délivré à M. Yann GALLET pour exploiter un établissement chargé
d’animer des stages de sensibilisation à la sécurité routière à Saint Doulchard , 200 rue des Creuzettes,
est abrogé. 

ARTICLE II     :  

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs et enregistrée dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière.

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

La Secrétaire Générale,

Signé Régine LEDUC
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PREFECTURE DU CHER

18-2020-06-15-002

Décision n°2020-3-18 du 15 juin 2020 - Subdélégation de

signature - Direction interdépartementale des Routes

Centre-Ouest
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direction 

Direction interdépartementale des Routes
Centre-Ouest

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Décision n° 2020 – 3 – 18

En date du 

donnant délégation de signature

Le directeur interdépartemental  
des Routes Centre Ouest

DIR-Centre-Ouest@developpement-durable.gouv.fr
22, rue des pénitents blancs, 87032 Limoges Cedex - Tél : 33 (0) 5 87 50 6000 - Fax : 33 (0) 5 87 50 60 49 www.developpement-durable.gouv.fr

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du domaine de l'État ;

VU le code de la route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de l'environnement ;

VU la  loi  n°  82.213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ; 

VU la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983, modifiée et complétée par la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983
relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et
l'État ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création des directions interdépartementales
des routes ;

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie
française et en Nouvelle-Calédonie ;

15 juin 2020
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VU l'arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes, et notamment son article 3 fixant le ressort territorial et le siège
de la direction interdépartementale des routes Centre -Ouest ;

VU l'arrêté inter-préfectoral du 3 novembre 2006 confiant la responsabilité de certaines sections
du réseau routier national structurant du département du Cher à la direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest ;

VU l’arrêté  du  26  mai 2015 de  la  Ministre  de  l'Écologie,  du  Développement  Durable  et  de
l'Énergie,  nommant  M. Denis  BORDE,  en qualité de Directeur Interdépartemental des Routes
Centre Ouest à compter du 1er juin 2015 ;

VU l'arrêté  n°  2020-138  de Monsieur  le  Préfet  du Cher  en  date  du  20  février  2020  portant
délégation de signature à M. Denis BORDE ;

DÉCIDE

ARTICLE 1  er  .   Délégation de signature est donnée à M. Hervé MAYET et à M. Philippe FAUCHET,
adjoints au Directeur Interdépartemental des Routes Centre Ouest, à effet de signer au nom du
Préfet  du  Cher  tous  actes,  arrêtés  et  décisions  dans la  limite  de  leurs  attributions  dans  les
domaines  suivants  concernant  le  réseau  routier  national  du  ressort  de  la  Direction
Interdépartementale des Routes Centre Ouest dans le département du Cher :

A/ GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER NATIONAL  
1  -  Délivrance  des  alignements  individuels,  contrôle  des
alignements 

L.112.1à  7du  Code  de  la  Voirie
Routière

2  -  Occupation  temporaire  du  domaine  public  routier  et  ses
dépendances  (permission  en  cas  d’emprise,  permis  de
stationnement  dans  les  autres  cas),  actes  d’administration  des
dépendances du domaine public routier 

L 113-2 du Code de la Voirie routière
et R53 du Code du Domaine de l’État

3 - Délivrance des accords de voirie pour : L. 113.3 du Code de la Voirie Routière
3.1.  Les  ouvrages  de  transports  et  distribution  d'énergie
électrique, 
3.2. Les ouvrages de transports et distribution de gaz, 
3.3. Les ouvrages de télécommunication. 

4 - Délivrance d'autorisation de voirie sur RN concernant : L  113.1  et  suivants  du  Code  de  la
voirie routière

4.1.  la  pose  de  canalisations  d'eau,  d'assainissement,
d'hydrocarbures,
4.2. l'implantation de distributeurs de carburants  

a) sur le domaine public (hors agglomération)  
b) sur terrain privé (hors agglomération) 
c) en agglomération (domaine public et terrain privé)

Circulaire  69-113  du  6  novembre
1969

5 - Autorisation de création de voies  accédant au réseau routier
national 

L 123-8 du Code de la Voirie Routière

6  -  Autorisation  de  remise  à  l'administration  des  domaines  des
terrains devenus inutiles au service des routes nationales 
7 - Approbation d'opérations domaniales Arrêté du 23 décembre 1970

8 - Mise en demeure de supprimer des panneaux de publicité en
infraction  avec  le  Code  de  l'environnement,  à  l'exception  des
panneaux installés par les collectivités locales

Article L 581-27 et suivants du Code
de l'Environnement

9 – Délivrance, renouvellement, retrait des autorisations d'emprunt
ou  de  traversée  à  niveau  des  routes  nationales  par  des  voies
ferrées industrielles.

Circulaire du 9 octobre 1968
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B) EXPLOITATION DES ROUTES NATIONALES 
1 - Réglementation de la circulation sur les ponts des routes nationales
et autoroutes non concédées 

Code de la route Art. R.422-4 

2 - Réglementation de police sur routes nationales et autoroutes non
concédées :

– stationnement
– limitation de vitesse
– intersection de route – priorité de passage – stop
– implantation de feux tricolores
– mises en service
– limites d’agglomérations : avis a posteriori
– autres dispositifs

Code de la route Art R 411-3 à
R411-8,  R  413-1  à  R413-10,
R 415-8

Circulaire du 5 mai 1994

3 - Décisions de restrictions temporaires de circulation nécessitées pour
tous  les  travaux  sur  les  routes  nationales,  les  voies  express,  les
autoroutes non concédées y compris pour les travaux entraînant une
coupure de la route avec déviation de la circulation.

Code de la route Article R411-8 et
article R411-18 

4 -  Décisions  d’interruption et  de déviation temporaire  de circulation
motivée par des circonstances exceptionnelles appelant des mesures
immédiates et urgentes pour la sécurité publique ainsi que les décisions
de remise en circulation.

Code de la route Art R 411-21-1

5 - Avis du Préfet :
5.1  sur  arrêtés  temporaires  de  circulation  sur  les  RN  en
agglomération
5.2 sur arrêtés permanents de circulation ainsi  que sur tout  projet
envisagé par les maires, sur les RN en agglomération
5.3  sur  arrêtés  réglementant  la  circulation  sur  une  voie  d'une
collectivité ayant une incidence sur la circulation du réseau national

Code de la route Art R 411-8

6  -  Établissement  des  barrières  de  dégel  sur  routes  nationales  et
réglementation de la circulation pendant la fermeture

Code de la route Art R 411-20
Circulaire 703 du 14 janvier 1970

7 - Autorisation de dérogation d'utilisation des pneus à crampons sur
routes nationales.

8 - Autorisations en application des articles R421-2, R 432-7, R 433-4
du Code de la Route (circulation à pied et présence de véhicules sur
réseau autoroutier et routes express).

Code  de  la  route  Art  R  421-2,
R432-7, R 433-4

9 - Avis du gestionnaire lorsque la délivrance d’un permis de construire
aurait pour effet la création ou la modification d'un accès sur une route
nationale (art R. 421.15 du code de l'urbanisme).

10  -  Convention  d'entretien  et  d'exploitation  entre  l'État  et  les
collectivités  locales  pour  les  aménagements  réalisés  sur  plusieurs
domaines publics concernant notamment : 

– la signalisation
– l'entretien des espaces verts 
– l'éclairage 
– l'entretien de la route

11 - Approbation des dossiers relatifs à la signalisation de direction sur
le réseau national et dans les villes classées Pôles Verts.

Circulaire  91-1706  du  20  juin
1991

12 - Autorisation de couper une autoroute par un convoi exceptionnel. Arrêté  interministériel  du
26 novembre 2003

13 - Agréments de sociétés de dépannage-remorquage sur autoroute et
route express, après avis de la commission départementale.

C) AFFAIRES GENERALES

1 - Notifications individuelles de maintien dans l’emploi adressées aux
fonctionnaires et agents chargés de l’exploitation et de l’entretien des
routes et des ouvrages, inscrits sur la liste des personnels susceptibles
de devoir assurer un service continu en cas de grève.

2 - Représentation de l'État aux audiences du tribunal administratif pour
les affaires relevant du domaine de compétence de la DIRCO

Code  de  justice  administrative
Art R 431-10
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ARTICLE 2. Délégation de signature est donnée aux agents de la DIRCO dont les noms suivent
et pour les domaines précisés à effet de signer au nom du Préfet du Cher tous actes, arrêtés et
décisions dans la limite de leurs attributions.

2.1 les chefs de service et leurs adjoints :

– Mme Agnès JAGUENEAU, Secrétaire générale, pour les décisions des domaines B et  C.2 ;

– M. Clément BOURCART, Secrétaire générale adjoint, pour les décisions du domaine C.2 ;

– Mme Muriel PASSOUNAUD-LOPES, chef du SQRU, pour les décisions du domaine B ;

– M. Jean-Christophe RELIER, Chef du SPT, pour les décisions des domaines A et B ;

– M. Cyril  LAUQUIN, adjoint au chef du SPT, pour les décisions des domaines A et B  en
l’absence du chef du SPT ;

– M. Dominique BIROT, Chef du SIR, pour les décisions du domaine B ;

2.2 dans le cadre de leurs compétences territoriales, au titre de la gestion des RN151 et 142, pour
les décisions des domaines A.1, A.2, A.3, A.4, A.8, B.4, B. 5-1, B.5-3, B.7, B.8, B.12 et B.13 :

– Mme Florence TIBI, Chef du service autoroutier ;

– Mme Marie-Juliette BARTHES Responsable du district Nord du service autoroutier ;

2.3 dans le cadre de leurs compétences territoriales pour les décisions du domaine B.8 :

– M. Jérôme CHAMPIGNEUX, Chef du CEI de Vatan ;

– M. Pascal ROUSSELET, Chef du CEI de Bourges ;

2.4 dans le cadre de leurs compétences, les chefs de bureau fonctionnels :

– M. Jean-Michel DESBORDES,  Chef du bureau de l’ingénierie,  de l’exploitation  et  de la
sécurité, du SPT, pour les décisions des domaines B.3, B.4, B.6 et B.7 ;

– M. Gilles PASCAUD,  Adjoint  au chef  du bureau de l'ingénierie,  de l'exploitation et de la
sécurité, du SPT, pour les décisions des domaines B.3, B.4, B.6 et B.7 ;

ARTICLE 3. Les dispositions de la décision n° 2020-2-18 du 25 février 2020 sont abrogées.

ARTICLE  4.  La  présente  décision  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture du Cher.

Fait à Limoges, le

Le  Directeur  Interdépartemental  des
Routes Centre Ouest,

Denis BORDE
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18-2020-05-29-032

Portant abrogation de l'arrêté n°2016-1-0070 du 5 février

2016 portant habilitation funéraire des Pompes Funèbres et

Marbrerie PLANCHARD sises 31 Grande rue à Nérondes

18350
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     PRÉFET DU CHER

  DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la réglementation générale

                           et des élections 
                                                              

 
ARRÊTÉ n° 2020-0559

abrogeant l’arrêté n°2016-1-0070 du 5 février 2016
portant habilitation funéraire

Le préfet du Cher,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 modifiée ;

Vu le décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-123 du  20  février  2020 accordant  délégation  de signature  à  Mme
Régine LEDUC, secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2016-1-0070  du  5  février  2016  portant  habilitation  funéraire  de
l’établissement  secondaire  d’OGF Paris  dénommé Pompes  Funèbres  et  Marbrerie  PLANCHARD
sises 31, Grande rue à Nérondes (18350), afin d’exercer sur l’ensemble du territoire diverses activités
funéraires jusqu’au 16 mars 2021 inclus ;

Considérant le courrier daté du 12 mars 2020, émis par M. Didier ROBERT, en sa qualité de directeur
du  secteur  Centre  pour  OGF Paris,  faisant  part  de  la  cessation  des  activités  de  l’établissement
dénommé Pompes Funèbres et Marbrerie PLANCHARD, sises 31, Grande rue à Nérondes (18350),
au 1er octobre 2019 ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R Ê T E

Article  1  er   :  L’arrêté  préfectoral  n°2016-1-0070  du  5  février  2016  portant  habilitation
funéraire  de  l’établissement  secondaire  d’OGF  Paris  dénommé  Pompes  Funèbres  et  Marbrerie
PLANCHARD sises 31, grande rue à Nérondes (18350), accordée initialement jusqu’au 16 mars 2021
inclus, est abrogé.  
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Article 2 : Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 29 mai 2020

        Le préfet,
  pour le préfet et par délégation,

         La secrétaire générale,

            signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

   HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois  (*) à compter de la notification de la
présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif
peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

   SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois (*) à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois (*) de la décision explicite ou implicite
de l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de 
l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée.
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     PRÉFET DU CHER

  DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la réglementation générale

                           et des élections 
                                                              

 
ARRÊTÉ n° 2020-0560

abrogeant l’arrêté n°2016-1-0428 du 12 mai 2016
portant habilitation funéraire

Le préfet du Cher,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 modifiée ;

Vu le décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;

Vu le décret du 5 février 2020 portant nomination de M. Jean-Christophe BOUVIER, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-123 du  20  février  2020 accordant  délégation  de signature  à  Mme
Régine LEDUC, secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2016-1-0428  du  12  mai  2016  portant  renouvellement  de  l’habilitation
funéraire  de  l’établissement  secondaire  de  la  SAS  HYGECO POST MORTEM  ASSISTANCE à
Garges les Gonesse (95), sis 37, rue du Chancelier à Baugy (18800), afin d’exercer sur l’ensemble du
territoire diverses activités funéraires jusqu’au 11 mai 2022 inclus ;

Considérant  le  courrier  daté  du 22  octobre  2019,  émis  par  Mme Carmen De Oliveira,  directrice
générale de HYGECO POST MORTEM ASSISTANCE à Garges les Gonesse (95), faisant part de la
cessation des activités de son établissement secondaire sis 37, rue du Chancelier à Baugy (18800), au
31 décembre 2019 ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n°2016-1-0428 du 12 mai 2016 portant renouvellement de
l’habilitation  funéraire  de  l’établissement  secondaire  de  la  SAS  HYGECO  POST  MORTEM
ASSISTANCE à  Garges  les  Gonesse  (95),  sis  37,  rue  du  Chancelier  à  Baugy (18800),  accordée
initialement jusqu’au 11 mai 2022 inclus, est abrogé.  

           … / ...
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Article 2 : Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 29 mai 2020 

        Le préfet,
  pour le préfet et par délégation,

         La secrétaire générale,

            signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

   HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois (*) après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois  (*) à compter de la notification de la
présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif
peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

   SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois (*) à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois (*) de la décision explicite ou implicite
de l’administration.

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de 
l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée.
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     PRÉFET DU CHER

  DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la réglementation générale

                           et des élections 

                                                              
ARRÊTÉ n° 2020-0818

portant modification de l’arrêté n°2020-0199
du 10 mars 2020

Le préfet du Cher,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général  des collectivités  territoriales  et  notamment les articles  L.2223-23,  R.2223-63,
D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 modifiée ;

Vu le décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;

Vu l’arrêté n°2020-123 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Vu  l’arrêté  n°2020-0199  du  10  mars  2020  portant  renouvellement  de  l’habilitation  funéraire  de
l’établissement secondaire de la SARL AUGER, sis 42, rue Paulin Pecqueux à Sancoins (18600), dont
le siège social est situé 33 bis, rue du Dr Vinatier à Lurcy Lévis (03320), et exploité par Mme Sandra
AUGER  et  M.  Jérôme  AUGER,  co-gérants,  pour  exercer  diverses  activités  sur  l’ensemble  du
territoire ;

Considérant l’erreur matérielle relative à la liste des activités funéraires sollicitées ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R Ê T E

Article 1  er     :  L’article 1er  de l’arrêté préfectoral n°2020-0199 du 10 mars 2020, est modifié
comme suit :

Le  renouvellement  de  l’habilitation  funéraire  de  la  SARL AUGER  sise  42,  rue  Paulin
Pecqueux à Sancoins (18600), exploitée par Mme Sandra AUGER et M. Jérôme AUGER, co-gérants,
est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

-  Gestion et utilisation d’une chambre funéraire,

… / ...
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- Transport de corps avant et après mise en bière,
-  Organisation des obsèques,
-  Soins de conservation,
-  Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi 
que les urnes cinéraires,
-  Fourniture des corbillards et des voitures de deuil,
-  Fourniture  de personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  
inhumations, exhumations et crémations,

Le reste est sans changement.

Article 2 : Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 29 juin 2020
  

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai de 2 mois(*) après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

   HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois(*) après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai  de deux mois(*)  à compter de la notification de la
présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif
peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

   SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois(*) à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois(*) de la décision explicite ou implicite
de l’administration

(*) Le délai maximal est de deux mois suivant l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état 
d’urgence sanitaire déclaré par l’aticle 4 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 modifiée.
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